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PREFACE.

•nrent du
tr PlBRRE»

riculture.

Depuis la promulgation du Code de Procédure civile

pour la province de Québec, et longtemps avant, il aurait

été à désirer, pour faciliter l'expédition des affaires, qu©
les devoirs de certains officiera des cours de justice aient

été réunis dans un seul volume. Je me suis efforcé de

combler cotte lacune en compilant dans le présent ou-

vrage, tous les devoirs des huissiers de la Cour S^ ! .Srieure

pour la province de Québec. Le tout extrait de notre Code

de Procédure civile et autres codes depuis publiés ainsi

que de tous les amendements jusqu'à ce jour; et j'ai mis

en regard de chaque article une référence quant aux for-

mules de procès-verbaux, retours, avis, etc., etc., qui se

trouvent à l'appendice. Les tarifs des huissiers devant

toutes les cours de justice, au civil, sont aussi insérés dans

le présent ouvrage. Je me suis efforcé aussi de mettre le

tout de la manière la plus claire et précise. Je n'ai aucun

doute que le présent ouvrage sera d'une grande utilité à

messieurs les avocats, aux huissiers en particulier et au

public en général ; c'est le but que je me suis proposé en

faisant cette compilation et donnant ces formules qui

sont usitées devant les cours de justice en cette province*

P. E. VÉZINA.

Trois-Eivières, 15 novembre 1879.
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LETTRES OU CERTIFICATS.

v^

BUKBAU DU PrOTONOTAIEB,

Trois-Eivières, 19 novembre 1879.

M. P. E. VÉZINA,

Trois-Rivières.

Cube Monsieue,

Nous avons examiné avec soin votre traité sur les de*
voirs des huissiers. Nous le croyons en parfait accord
avec la loi et la pratique suivie. Aussi nous le recomman-
dons au public avec plaisir. Cet ouvrage par le résumé
qu il contient, des devoirs des huissiers, ainsi que par ses
nombreuses formules destinées à faciliter l'ouvrage des
huissiers, devra éviter bien des erreurs préjudiciables aux
plaideurs et aux avocats.

Nous avons l'honneur d'être
Vos dévoués,

(Signé) PACAUD & PAQUIN,

P. C. S.

BUEBAU DE LA PaIX,

Trois-Rivières, 21 novembre 1879.

A M. P. E. VÉZINA,

Trois-Rivières.

MONSIEUE,

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt, le manuscrit de votre
ouvrage intitulé :

" Code des huissiers ou résumé des de-
voirs des huissiers de la, Cour Supérieure pour la province
de Québec, avec formules, tarifs, etc." J'aurais désiré avoir
plus de temps à moi pour juger à fona votre travail. Ce-
pendant, l'examen rapide que j'en ai fait ne me laisse
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membres du barreau. Il y a iSmL^^'"® P°"' ^^s
part, je voulais voir une sembU^o^^SP' ,9"^' P«"^ ^^
^n un seul volume (danV un Pn^«^«

''^*'''°' résumant
avec raison votre ouvra^^^ ?««. rSf7

' ^°^T.^^"s appelez
guider les huissierrdanfleurIapËf ^"' '*^^.^®°* ««^^ir à
l'exécution de laquelin/Zd «mfv^^'J^^''''^ ^'®^"® «* de
testations. En e^et une tmnl no '?°*.

"""^ foule de con-
forme et des oppos tionl lux saiStl^'^

^^^ exceptions à la
nos cours, sont, dans îa p^upartT^^^^^^^

d^°«
suffisance ou rirréeularit/rii» ^ ÎL ^^^' basées sur Pin-
suivant votre code on ob^^^^^^^

^."i««i«r«- En
testations et opoositions coûtl£« i^

^ une foule de con-
précise que v^Ûrave^sS^o T/^»^^ f^^^
nombreàmcellentel fo?Ss au" «vîf '^T^^' «* ï«
avec les tarifs en force mnH«T' V ^^«"vent insérées,
utiles. Quand on saitTu^dS^^^^^ d«« Plus
etos formé à la spécialité nim fi,-Sf T® ^^ ^"^' ^ouj vous •

comme greffier ^e diverses conVÏ ï^*^«. «"Yr^ge, d'abord
comme l'un des prZfers éSn»"" i'^''''^*'

.^* «"«"^te
protonotaire des WRTviSes 'hLl?' ^^ ^"^«^" ^^
remplies avec la science et !«.' r.^I^f^ ^"i®

^«"s avez
connaît, ou ne peut dSr que voî?«fr

*^^^?*' ^"'«^ ™8
sûr et rencontrera le sL?côs l^^lîf^''^'^

"^^^ "'^ guide
mérite. Un exemplaire de votr« ni? ^'^^®"'?''* ^^^'^^

sable à chaque huissier ^ndant au?l^«f« k^'"" ^'^^^^P^^'
j'en SUIS certain, dans le bnrfi«n 5i^ 1 ®^^ ^*®^ accueilli,
greffiers de nos diverses ronr« .f^i'^^^^"® ^^««^t et des
C'est surtout danriercamZni? f'^ ^^"^ province,
huissiers, des greffiers de^"S 5 ^°*''® ^®« «^^^us des
seils municipaux etTutres ^r«nn^^'

commissaires, con-
avec l'admiiîistratîon deTa^S^^^^ ^"^ «?* des rapports
devra rencontrer unncoura?emin^f''^''^x*'^.P2'^^^^^son utilité incontestable

"®^* ^^''^^*^' ^ cause de

Votre eic,

(Signé) L. U. A. GENEST,
Avocat et Greffier de la Paix.

I
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1 Le tribunal ou un juge peut permettre à une partie
de plaider informa pauperis et ordonner que les officiers de
justice lui prêtent leur ministère, sans aucune rénuméra-
tion.

2° Dans le cas où la partie qui procède in forma pauperis
obtient jugement en sa faveur et que l'autre partie estcondamnée à payer les dépens, une exécution peut éma-nerpour les dits dépens à la demande du protonotaire,
greffier ou de toute partie intéressée et les deniers sont
rapportés au greffe du tribunal pour y être payés à qui de
droit et sans frais (ou si c'est sur mandat du shérif à ce
dernier).

3» Aucun avocat ou procureur, protonotaire, greffier,
shérif, crieur, huissier ou officier du shérif, ne peut se
porter caution dans aucune action ou procédés de U com-
pétence de toute cour ou de tout juge d'icelle.

4» Quand aucun bref ou document doit être signifié
dans un autre district, la signification peut être faite par
1 huissier du district ou la cour se tient ou par un huissier
de ce district

;
mais il ne sera pas alloué plus de frais dansun cas que dans l'autre, et ceci s'applique aussi aux exé-

cutions sur meubles et saisies avant et après jugement.
(A la Cour de Circuit) Il n'est pas alloué plus de frais à

1 huissier <juand la signification, etc., est faite dans un
autre district que serait ceux de l'huissier le plus près de
la résidence du défendeur. Il n'est pas alloué plus de frais
à 1 huissier sur signification d'un bref de sommation, sub-pœna ou exécution d'un bref de saisie, émané par la Cour
de Circuit, dans le district, que seraient ceux de l'huissier
le plus près de la résidence du défendeur. Excepté dans le
cas dans lequel le demandeur étabht devant le greffier ou
juge (jue le bref doit être exécuté et servi par un autre
huissier que celui le plus près de la résidence du défen-
deur, alors et dans ce cas les frais seront comme de la
résidence di; dit huissier et pour la distance par lui pai^
courue. ^
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5" Un huissier est passible de l'amende et de l'empri-
sonnement s'il surcharge sur ses honoraires.

6» Si les cautions d'un huissier ou l'une d'elles devient
incapable de continuer d'être caution, par cause de mort
absence ou insolvabilité, il doit de suite fournir d'autres
cautions, faute de quoi il ne peut plus pratiquer.

^

o

Si

s:
OQ

TITRE I.

DES ASSIGNATIONS ET SIGNIFICATIONS.

1. Aucune assignation ne peut être donnée le dimancheou un jour férié, sans la permission expresse du iueeLa Circoncision, 1" janvier.
L'Epiphanie.
Le Mercredi des Cendres.
L'Annonciation.
Le Vendredi Saint.
Le Lundi de Pâques.
La Fête de Dieu.
Les fêtes de St Pierre et de St Paul.
Le 1" juillet (anniversaire de la Confédération) et

s 11 se trouve un dimanche alors le 2 juillet.
La Toussaint.
La fête de l'Immaculée Conception.
La fête de Noël.
L'anniversaire de la naissance du souverain ce iour làmême, non un autre jour fixé par proclamation et toutjour fixé par proclamation royale ou proclamation du gou-verneur général ou lieutenant-gouverneur de cette pro-

vince, comme jour général de ^^énitence ou d'action de
gr<ices.

2. L'assignation ne peut être donnée avant sept heuresdu matin,m après sept heures de l'après-midi. (Cette dis-

Z^deZlT''''" "^'^ ''^"^'"' '" '"' ^^ ^"^'"^ ^
3. L'assignation se fait en laissant à la partie adverseune copie du bref et de la déclaration s'il y en a une ouautre papier y annexé (un double d'une déclaration équi-vaut à une vraie copie certifiée).

^
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4. Cette sigiiificatioD se fait soit au défendeur en iDer-
Bonne, ou à son domicile ou lieu de sa résidence ordinaire
en parlant à une personne raisonnable faisant partie de
la famille. A défaut de domicile régulier l'assignation
peut être donnée au défendeur à son bureau d'affaires ou
établissement de commerce s'il en a un.
Le retour de l'huissier doit contenir :

1° Les noms, résidence et le district pour lequel il agit.
2° Les jour et heure du service.

^ ^ e

bref alté lai
^* ^^ ^^^ ^® ^^ personne à qui la copie du

4° La distance de la résidence de l'huissier au lieu de
la signification.

5° La distance du palais de justice au domicile du dé-
fendeur, ou heu du service.

6° Le montant des frais de la signification.

FORMULE 1.

^ 6. Dans tous les cas où le défendeur réside au même
domicile que le demandeur, l'assignation doit lui être
donnée en personne, à moins d'une permission du iuee
pour faire la signification autrement.

6. S'il y a plusieurs défendeurs, l'assignation leur est
donnée comme ci-dessus séparément et distinctement, etune copie laissée à chacun d'eux, sauf les cas où il est ci-
après pourvu.

7. L'assignation d'une société en nom collectif se donne
à son bureau d'affaires, et si la dite société n'en a pas, à
lui des associés, en personne.

FORMULE 2.

8. L'assignation d'une société par action se donne à son
bureau d affaires en parlant à un employé de tel bureau
ou ailleurs à son président, secrétaire ou agent, en iDer-
sonne. * ' ^

FORMULE 3.

9. Si la société n'a pas de bureau d'affaires connu, ni de
président, secrétaire ou agent, faire rapport suivant

FORMULE 4.

10. L'assignation d'un corps incorporé se fait de la ma-
nière portée par sa charte d'incorporation et en l'absence
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de telle disposition de la manière proscrite aux deux arti-
cles précédents, et la signification faite en laissant copieau secrétaire-trésorier d'une corporation municipale, est

11. Un service sur un simple agent (canvasser) d'une
compagnie d'assurance n'est pas suffisant pour assigner
cette compagnie dans un district où la compagnie n'a nas
son bureau et où le droit d'action n'est pas néf

12. Les compagnies de télégraphe peuvent être assi-gnées à tous leurs bureaux d'affaires et le service sur eux
^^

a son bureau d'affaires dans le district de parlant
à une personne raisonnable en charge du dit bureau"

est suffisant. '

13. Une compagnie incorporée par lettres patentes, envertu de l'acte 27 et 28 Vie, ne peut être assigna aSbureau de son gérant, à l'endroit où se font les ojlrations

nfiini^.îlTW^U'^ v^ ®y® ^""'^ ^*^® assignée à son bureau
principal à l'endroit où sont ses livres et où se tiennent
les assemblées des directeurs.

«""oui.

FORMULE 5.

14. Les compagnies ou corporations étrangères et toutespersonnes ayant la qualité d'exécuteurs testamentS
admmistrateurs ou représentants de la succession d'une
I)er8onne qui avait des biens dans le Bas-Canada (pro-
y''^^,^^J^''^^^)}omn^^\les ont un bureau ou un ^entdans la dite province ou y ont fait affaires, peuvent yêfreassignées en la manière prescrite en l'article 8, et si elles

9 a-dessSs
^'^^^ ®^ manière prescrite en l'article

la î?;f"^f
compagnies étrangères de chemin de fer qui ont

de tnnf« tni^i^'^T'®
propriétaires, soit comme locatairesde toute ligne de chemin de fer s'étendant à, ou passant

Z^tdïTr^
de Québec, et n'y ayant point dé bu?eaMeprésident, de secrétaire, ou n'y ayant point d'agent seront

de w'^"''^^^?^"^^' P^^ une signiécationfaTteàaucunde leurs agents de gare ou maîtres de dépôts en charge detelles gares ou dépôts qui se trouverontTans Vproffnceappartenant à, ou sous le contrôle des dites compagnie?

FORMULE 6.

enMisïfn/pn^!2T v^
PFoisses ou d'églises sont assignéesen laissant copie de l'assignation séparément au curé, rec-
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deux arti-

sant copie
cipale, est

iser) d'une
r assigner
lie n'a pas

être assi-

ce sur eux
... parlant
t bureau,"

s et toutes
nentaires,
jion d'une
lada (pro-
un agept
ent y être
et si elles

n l'article

er qui ont
locataires
u passant
)ureau,de
nt, seront
Q à aucun
charge de
province
npagnies

assignées
curé, rec-

teur ou personne faisant les fonctions curiales dans la pa-
roisse, et au marguillier en charge.

FORMULE 7.

17.
autre
e 'qiueoec, ^^„„ ^^ ^^^m,^ «, k>\ji.kl uu uni/iinoiii/ sur lequei

navigue, en parlant à quelqu'un des employés du bord.

FORMULE 8.

18. La femme séparée de corps doit avoir signification
distincte de celle de son mari.
La femme non séparée de corps est suffisamment assi-

gnée par la sigmfication faite au mari.
•
^^'

f^ î?
défendeur a quitté son domicile dans la pro-

vince de Québec, ou s'il n'en a jamais ou aucun, et quÇl yait des biens. ' ^ -^

FORMULES 9-10.

20. L'assignation d'une personne incarcérée peut lui
être donnée personnellement entre les deux guichets.

FORMULE 11.

21. On ne peut sous peine de nullité donner d'assigna-
tion dans 1 église ni à l'audience, ni à un membre de la
législature dans le heu et le temps des séances.

22. L'assignation peut être donnée dans un des bureaux
aes protonotaires ou greffiers de la cour.

28. L'assignation peut être donnée au domicile élu par
la partie à cette fin.

^

FORMULE 12.

^*;x^?
huissier ne peut exploiter dans les affaires où ila intérêt, ni dans xîelles qui concernent ses pareiïtfe et

aillés jusqu au degré de cousin germain inclusivement.

^nïvo fSn """
'^.^^^n ^^ signification la mention faite

entre telle heure et telle heure est suffisant.

mande
'^*^^^ ^'^ iiuissier peut être amendé sur de-

o,r?7:i
^^ signification d'un bref d'appel ou d'erreur etS ?® cautionnement est fait comme suit : une copie debref (ou cautionnement) à la partie intimée, ou person-

2
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i

nellement H son avocat on cour inférioure ot l'original doit
être d<''iM)H^> au Kroflb du tribunal inférieur, et retour fait
sur une copie ; ce retour est assermenté devant un juge
de la Cour Supérieure.

FORMULE 13.

28. La signification do toute pièce de i)rocédure à l'a-
vocat des parties, depuis le 21 mars au 21 septembre, se.
fait entre î) heures a. m. et G p. m., et i)endant le reste de
l'année de 9 heures a. m. à 5 heures j). m., et aux parties
elles-mêmes depuis 8 iioures a. m. à 7 heures p. m. dans
le cours de l'année.

FORMULE 14.

29. Lorsc^ue l'avocat n'a pas fait d'élection de domiciU>
la signification est faite au greffe.

FORMULE 15.

80. La signification do tout subpœna.

FORMULE 16.

31. La signification de tout subpœna aux offres d'ar-
gent au témoin pour déplacement.

FORMULE 17.

32. Tout bref de saisie-arrêt avant ou après jugement
doit être signifié personnellement au tiers saisi.

FORMULE 18.

33. La signification d'une règle sur faits et articles doit
être personnelle

; mais dr .3 le cas où la partie se cache
ou est absente, elle peut être faite à son procureur.

FORMULE 19.

34. Dans le cas où l'une des parties a depuis le commen-
cement de l'instance, laissé la province de Québec, ou n'y
est pas domicilié, toute pièce de procédure est signifiée au
gretto.

FORMULE 20.

35. La signification d'un bref de certiorari, se fait en
signifiant l'original aux juges qui ont rendu jugement ou.
a 1 un d'eux et le retour se fait sur une copie du bref.
Pour retour sur un avis ou demande de certiorari.

-1
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FORMULE 21.

Pour rapport sur signification.

FORMULE 22.

86. La signification on vertu de l'acte 38 Vie, chap. 12i
aflectant la saisie <leH salaires do tout fonctionnaire ou
employé public, dans la province de (iucboc, se fait en lai>-'-ant une copie du bref entre les mains du chef ou député
cbef du département ou bureau dans lequel lo fonction-
naire ou employé public défendeur est employé. L'huissier
devra faire sur le dos de telle copie une déclaration du
jour de la signification, et apposer sa signature au bas de
cette déclaration.

FORMULE 23.

Quant au retour et à la signification au défendeur,comme dans un cas ordinaire.

FORMULE 24.

38. La signification d'une opposition, à la Cour de Cir-
cuit, comme une signification ordinaire.

30. Sur preuve satisfaisante que le tiers saisi se cache,
pour empêcher la signification personnelle de la saisie^
arrêt la signification au domicile de tel tiers-saisi est
considérée suffisante.

FORMULE 25.

40. La signification à des corr)orations formées irrégu-
lièrement, se fait à (quelqu'une des personnes s'arrogeant
tel droit de corporation, ou au bureau ou lieu d'affaires

son ^^u?"^*^^"' ®^ parlant à une personne d'un âge rai-

,41. La signification d'un brefd'/iafems corpus ad mbii-
ciendum se fait porsonnellemont ou à l'endroit où la per-sonne est incarcérée ou détenue, en parlant à un doines-
tioue ou a«ent de la personne à qui il est adressé en laissant
le bref même et mettant le certificat de signification sur
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FORMULE 26.

FORMULE 27.

nenfment.''^'^"^*'''"
"^^ ^^^*'® '^«^® ^^^* ^*'® ^»^te person.

FORMULE 28.

co^n.^œ&^^tz^^^r'"' ''^' "'^•^ ^^o"

FORMULE 29.

serment et assermentTdevant un jSgeTla Cour'su^S!

FORMULE 30.

unt^autoê rf^fcî-"" ^% *<"" jugement ee fait comme

fentar de «nnT^*-''-r «""^q^ence de l'abiS?"dÛdl
S

I
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60. La signifiratioii d'un bref de sommation dans nne
enveloppe caclieU5e, lorsque rimissier ignore le contenu
de cette enveloppe, est insuffisante et illégale.

61. Le retour d'un luiiHsier peut être daté jn chifFres.
62. La signification do tout bref do maudamus, prohi-

bition ou qw imrranto est faite comme celle d'un bref de
sommation ordinaire.

tecum se fait

TITRE II.

DBS SAISIES BT VENTES SUR BREF d'BXÉCUTION, OPPOSITIONS
ET PAIEMENT DE DENIERS.

DE LA SAISIE DES MEUBLES. '

1. Il doit être laissé au débiteur à son choix :

1° Les hts, literies et bois de lits à l'usage de sa famille.

r
-^s vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et

sa famille.
3° Un poêle et son tuyau.
Une crémaillère et 80s accessoirs.
Une paire de chenets.
Un assortiment d'ustensiles de cuisine.
Une paire de pincettes et la pelle.
Une table.
Six chaises.
Six couteaux et six fourchettes.
Six assiettes.

Six tasses et six soucoupes.
Un sucrier.
Un pot au lait.

Une théière.
Six cuillères.

Tout rouet à filer et métier à tisser destinés à l'usage
domestique. **

. Une hache.
Une scie.

Un fusil.

Six pièges.
Les rets et seines de pêche ordinairement en usage.
Dix volumes.



20 CODE DES HUISSIERS.

en tout la valeur rte vingt piastros^^S.
''^'^*"' P*'

5" Une vache. ^ -*

Quatre moutons.

jou^rs"''
'''^'''"' '^ ^^•'^ nourriture pendant trente (30)

fi" Les outils, instruments ou autros «frofo ^«^- •

prr(ëf/^ !«"- -" »^«-iuC?.atLrte=î=
7' Les abeilles jusqu'à la quantité de quinze nipha»

grapt°T5":t'?ni'Zt "' <'«<'*' ™ent1oS aux 'para-

ven?Mor^qtfU s'agit dûSTr"'' ''* '^. '^'-''^ «' ^e la

qu'ils'ont été donnfs enlace '«-• »<=q»'««ion ou lors-

"dt r^Jc'X'Ù l'unM"àuTanf'li'r ^"''ï^ "!"«

suivront l'émanation des patentas no'f ?"= ?"»^o« 9»'
colons concédées et octrtyé^s '

tes ar?"c eilt "i^Z'
'^'^

vauts seront exempts de saisie, savoir"
^'^' ^' «*«*^ ™-

1^ Ceux mentionnés à l'article 1, paragraphe 1.

néîesLTrlsXtt?î'u1a?e'laT' 'T"'
''''^''^'-

Qu?t"hr' "" '^""^ ""^"f^ ^^ '^"our.

Six moutons.
Quatre cochons.

sai^fàr;p&,t™j^?rr '°'^™««' -^«-

?=îf&oit^=--""= et fl'il!

br? d^alSre^;;^l^e^lit^lV ?'«™"^—
exempts de saisi?eTvVtu du pré£m '"aï«T 'ï?' .««^^t
de contenu dans cet rHipIa t,'^^^; V^

article. Mais rien
ment d'une Sterontro!?.? ®^®°^Ptera de saisie, en paie-
effet, aucin%re^?âS/- ^r^^Cfi.Z
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isants pour le
l'excédant pas

nt trente (30)

3ts ordiiiaire-
-leur de trente

ze ruches,
lés aux para-
iaisie et de la
ition ou lors-

it statué que
X années qui
3 terres des
ît effets sui-

te 1.

2.

3.

3 et légumes
3as plus que
débiteur et

âges néces-
aux, et les
on et à l'hi-

îulture.

rand nom-
qiii seront
Mais rien
ie, en paie-
article ou
)s 3, 4, 5 et

*6 du présent. Si un colon occupe un lot pendant plus de
*inq ans avant l'émanation des patentes l'excédant de ces

cinq années sera retranché du délai de dix années suivant

l'émanation des patentes mentionnées dans l'article ci-

devant.
Par la section 2 de l'acte 36 Vie, chap. 19, l'article

«usdit est étendu à tous les cas de concession ou octroi

de terre faite en vertu du dit acte 32 Vie, chap. 20, et à
"toutes concessions ou octrois de terre faits par la Cou-
ronne. Ces dispositions s'appliqueront également à la

Teuve, aux enfants et aux héritiers du colon comme repré-

sentant le colon.

3. On ne peut non plus saisir les livres de comptes,
titres de créances et autres documents en la possession du
débiteur, sauf ce qui est mentionné en l'article 17 du pré-

sent titre.

4. Sont aussi insaisissables :

1° Les vases sacrés et effets servant au culte religieux;
2" Les provisions alimentaires adjugées par la justice

;

3° Les sommes et objets donnés ou légués sous la con-
dition d'insaisissabilité

;

4° Les sommes et pensions données à titre d'aliments,
encore que le donateur ou testateur ne les ait pas expres-
sément déclarées insaisissables.

Néanmoins, les provisions alimentaires et les choses
données comme aliments peuvent être saisies et vendues
{)our dettes alimentaires. On ne pourra entre le 1" mai et

e 1" novembre saisir ou arrêter aucun bâtiment ou
bateau, appareil, filel, rets, seines ou autres ustensiles de
pêche, ni aucune provision appartenant à un pêcheur, et

nécessaire à sa subsistance, on à ses opérations de pêche
(sauf seulement en recouvrement d'amendes imposées par
l'acte 32 Vie, chap. 37). Les meubles et effets des sau-

vages sont exempts de saisie par la 39*= Vie, chap. 18.

5. Le procès-verbal de saisie doit contenir :

1° L'indication du domicile actuel du créancier
;

2" La mention du bref d'exécution, de sa date et de
l'ordre qui y est contenu

;

3° Un inventaire contenant la description des objets
saisis, leur nombre, poids et mesure, suivant leur nature,
et s'il s'agit d'un bâtiment enregistré du port de quinze
tonneaux et plus, les énonciations requises par la section
13 du chap. 41 des Statuts Refondus du Canada, savoir
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Copier au dit procès-verbal la copie de la feuille de tel

fi^^° ^îi-f
«nature du gardien ou dépositaire, ou la men.tjc^u'U ne peut signer, et la signature de i'offlcx^r saï

avL'-raprMi ^"" "" '" ^"'^'^ " ^^ ^^- «' » «'e^'

]aMeau^Œnrie-îa-v&d^?S.^r?^S'.t-

prendre comme Lgrdiel^diil?.^- I*?» "»?.?'"»

fer^ enfants.\"^^e dT t^tné^^^lr^S

4iJ^;Î^K«^::CnXt."^" -^^^ ^"-»» '^

vefbaten ^tTlnlarWl^^ ?'^r .'« P^»»^-
constatés.

incapacité de le faire doivent être

leZ o^ùVSietle ?uLiT"^''' ^^"^S^«"* ^^^ ^ans
capable de s?gner sonS ^ '^'' '" ^^"^«^ ^«^^ ^^^^

doi^u^elemtto;doU^é1^ "/ moins en triplicata,

taire et un aX au sati^ ^t rwf ^«/^^^^^^ ouSéposi-
ainsi que celui oui demen'm Im^f?"" ^^ 9^^ exemplaires,
doit être signé par ton?P«ntT'? }^^ ?"^"'« ^^ l'huissier

SUR SAISIE-EXÉCUTION, FORMULE DE PROCÈS-
VERBAL 31.

nomlnate^Xt t'^&ï"^^^ .^^* ^^^^^ 1^^« <^e leur
leur garde et deStrr „

®*® ^^'^'® P^"^ ^^^ tenir sous
où ilfsont'placés. '^

^^'"''''^^ ^^ ^^^^^ dans le lieu



CODE DES HUISSIEB8. 23

a feuille de tel
ée et produite

ition du dépo-

*e, ou la men-
l'officier sai-

lite, et si c'est

d'accepter le
lans ce cas, il

re, s'il établit
eptation sol-
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est requise

PEOCÈS-

ors de leur
tenir sous
ans le lieu

13. Si l'huissier saisissant ne peut trouver de gardien
au dépositaire solvable, il peut, après avoir signifié le

procès-verbal au saisi, faire enlever les effets saisis et les

transporter en lieu sûr jusqu'à ce qu'il trouve un tel gar-
dien ou dépositaire.

FOEMULE DE PROCÈS-VERBAL 32.

14. Si la personne nommée gardien ou dépositaire de-
vient, pendant la durée ou la susçension de la saisie,

incapable de répondre des effets saisis, le juge peut, sur la
demande du poursuivant, permettre la nomination d'une
personne solvable ou de confiance et ordonner que les
effets soient mis sous sa garde ou en sa possession par
l'huissier en recelant les effets et dressant procès-verbal
du tout.

FORMULE 33.

16. L'huissier çeut (sur l'ordre du juge) faire trans-
porter les effets saisis dans les parties rurales à la ville la
plus proche ou autre lieu indiqué pour les y vendre.

16. Si des deniers ayant cours légal sont saisis, mention
de leur nature et quantité doit être faite au procès-verbal,
et il doit en être fait rapport avec les autres deniers pré-
levés.

17. On peut aussi saisir les débentures, billets promis-
soires, négociables ou non, actions de banque ou d'autre
société commerciale ou industrielle, et autres effets paya-
bles au porteur ou par endossement, y compris les billets
de banques; et telles choses sont vendues comme les
effets mobiliers du débiteur.

18. La saisie des actions dans une compagnie ou société
financière, commerciale ou industrielle duement incor-
porée, s'opère en signifiant une copie du bref d'exécution
à telle société, avec im avis que toutes les parts possédées
dans telle société, par le défendeur, sont mises sous exé-
cution avec même avis au défendeur.

FORMULE D'AVIS 34.

19. L'huissier a droit d'exiger du saisissant toutes les
sommes de deniers nécessaires pour la garde des effet»
saisis suivant les dispositions contenues au titre 4, articles
3 et 4.
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20. Si le débiteur est absent ou s'il nV « ^^ouvrir les portes de maison «r!J,^^^E®'^<^""6Pour
lieux fermés, ou s'il y ??efus

'

deCT' P^Tf^^^u autres
sissant doit en faire procès-verbll ''''"'' ^^^^'«^«^ «^i"

FORMULE 35.

W«,1/Sfjorc?t'!fjuU''™ °"™' '-portes sur

FORMULE PROCÈS-VERBAL 36.

le double 11roollv"AaTdf'^^-°'?''""f,''?"« '« P-'ovince
greffe du tribunal ^ ^""' *'' '^««^ P»" lui au

FORMULE PROCÈS-VERBAL 37

cessVde résider&1e d.S"/" ^f« P™"°««. ou a
a éM rendu, lïvt^urra éïe .éî^i'^'l"''! '«jugement
greiîe du tribunal. ^P°^ * ^"^ adresse au

24"'s,^?'i.^'™
'^•^""^ «Je ™ite et par écrit

à haute et intelligible voS<C,w'^f "*''!? «' '«'''ûre
anglaise, à la porte deî&e do I» Ll "^"'"' ??"««'» et
«é faite à l'issue du service dirfnf,.f?'"f^'î'^ '* *»'«ie a
suit la saisie

; et si la Se n In.TfS'V f
dimanote qui

™T' «'o.r« la vente diîtZen.ffif'^/!;i'».l'î"^«no Pa-

teUeluSon^VfliJ;"^^^
doit être annexée au dôïsier de ïa slfe

"'"* P»M'«*«on

FORMULE ANNONCE 33.-FOEMULE RETOUR 39.

des ^e^Cst^iâls^^u&'-nîe'nfe^f-^'''. '.a vente
çant sommairement )« „™ j

'®"on* par un avis énon-
«ffets,letempse"Mliiu de la ven?f'î''^'i'

"*"«« d««
dans un Papier-nouvelles tuJ^iéTa^s /at^^frlS



CODE DES HUISSIERS. 25

personne pour
»ffres ou autres
, l'huissier sai-

Ips portes sur

36.

is la province
5é pour lui au

B7.

ébiteur ainsi
fc heure aux-
;ette formule

ovince, ou a
lejugement
adresse au

qui suit, la
le et lecture
française et
à la saisie a
manche qui
ans une pa-
>îqu'endroit
; avoir lieu
3e celui où
publication

et en anglais dans un papier-nouvelles publié dans la
langue anglaise de la localité, et la vente ne peut avoir
lieu qu'après l'expiration de huit jours à compter de la

publication.

FORMULE AVIS 40. — FORMULE RETOUR 40.

Il ne peut être alloué plus de deux piastres pour le coût
de cette annonce.

26. La saisie ne peut se faire qu'entre sept heures du
matin et sept heures du soir, à moins qu'il n'y ait détour-
nement et peut être continuée les jours suivants, s'il en est
besoin, en apposant les scellés ou mettant garnison.

FORMULE D'AJOURNEMENT 41.

27. La saisie ne peut se faire un jour férié, si ce n'est
en cas de détournement et lorsque les effets sont rencon-
trés dans un chemin.
28. S'il y a eu saisie provisionnelle des biens avant

jugement, il n'est pas nécessaire de procéder à un récole-
rnent, mais il suffit de donner avis au débiteur et au gar-

que prescrit par l'article 24 ou 25 du présent
29. Si les meubles ont déjà été saisis et le débiteur dé-

possédé, le second saisissant est tenu de nommer le même
gardien qui ne peut être déchargé que par la vente des
effets, le consentement de tous les saisissants ou l'ordre
du juge.

FORMULE NOMINATION DU GARDIEN 42.— FOR-
MULE DÉCHARGE DU GARDIEN 43.

30. Si un bref d'exécution émane avant le délai accordé
par la loi, l'huissier procède à la saisie comme sur lin
autre bref, seulement que, l'avis de vente est donné pour
qu'elle n'ait Heu que huit jours après l'annonce qui en
sera faite, et cette annonce pour la vente des effets saisis
ne sera fa'te que le dimanche qui suivra l'expiration du
délai sur le jugement mentionné au bref, il en est de
même pour la publication dans les papiers-nouvelles.

FORMULE DE PROCÈS-VERBAL 44.

31. Comme tout bref d'exécution peut être adressé au
shérif dans ce cas pour forme en général de procès-verbal.
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I >i

FORMULE 45

Jt acte do Vie, chap. 6 sop 9a /i
®"^v^e ©n autant qua nov

^^ LA VWE BBS MEUBLES SAISIS.

apport <>"bi.f:ri:/^7,^p^^^^ jC"fiir^^^^
juge ne prolonge le délai.
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FORMULES AVIS ET ANNONCE 46.

au débiteur le
> en vertu d'un
ref

; le Code de
cest une cou-
jutant que par
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^
de payement
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se pour le
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Cet avis doit être signifié aux défendeur et gardien, ôt
p'annonce faite comme ci-dessus : le retour de signification
leur le dos du dit avis, comme retour ordinaire.

I
39. La vente peut se faire le jour même du rapport du

[bref.

40. L'huissier ne peut ni directement ni indirectement
anchérir sur les efiets mis en vente, ou s'en rendre adju-
dicataire.

41. L'huissier peut faire faire la criée à la vente par
une autre personne, pourvu que ça soit en sa présence.
42. L'huissier chargé de la vente doit en dresser procès-

verbal, y mentionné la description de l'objet vendu, le
nom et la résidence de chaque adjudicataire et le prix
d'adjudication, et en laisser un double au défendeur, et
cette vente peut être continuée au jour suivant comme sur
saisie.

FORMULE 47.

43. Les choses saisies sont adjugées au plus offrant et
dernier enchérisseur, eu par lui, payant sur le champ
le prix de la vente, et à défaut de paiement la chose est
remise à l'enchère.

44. Pour procéder à la vente, il n'est pas nécessaire
qu il s'y trouve au moins trois enchérisseurs ou personnes
présentes, tel que voulu avant la promulgation du code ; un
seul enchérisfeur est suffisant.

45. L'huissier chargé de procéder à la vente ne peut rien
pendre ni recevoir directement ou indirectement outre
le prix de l'adjudication, sous peine de concussion.

46. Il n'est procédé à la vente que jusqu'à concurrence
de ce qui est nécessaire pour le paiement de la créance au
principal, intérêt et frais ; à cet effet, le saisi a droit de
prescrire l'ordre dans lequel les effets doivent être mis en
vente.

47. Le gardien ou dépositaire a droit à une décharge
^quittance des effets qu'il représente, et le procès-verbal de
I

vente doit contenir la mention des effets qui ne sont pas
[représentés.

[FORMULE DE PROCÈS-VERBAL 48. - FORMULE
DE DÉCHARGE 49.

48- Si le gardien ou dépositaire ne représente pas les
meubles et effets saisis, le jour de la vente.

ï M
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FOEMULE DE KAPPOET OU PROCE,S-VEEBAL 50.

«n*,°' ?'?? '^"'' '<* ™^ °û l'huissier procède à la TOnfnen vertu d'un warrant ou mandat du shérif

FORMULE PROCÈS-VEEBAL 51.

plu "eu'ri saisielt brifsTefZ* !^ T*^ T,™'*"
«^^

P'l""«r Vf qu'il a enT^Xr-Tn et elSnT '" '"

taxés à la Cour SuïïrienrB^^o. •
''®™' «loivent être

taire, sauf réTsion^d^re'Sêr'^f: sW^'lirî?"»"

tribunal, il ^rairnéSns préfé?abne\ toi^^'
"'"

Canada, paraeranhe s' dn 1, i\?'*'ï-''
^^ond"» du Bas-

prtlevés ?^r iucun M^ier de Ifr""'T '?"? ""««"t^
vertu d'une exécution e^ matière rirH^Ï ,1"P«"<">^«. .«n

à être retenue par l'huisste> J„?1=T *®"® «T'^ission
payée à la paiS 00^^ nr'i, Iw/T"* Ti"»"» «t-*

payée au 8h6ifDarî'hu,yor^^!™*"'"' ®' ''""a être

bâtisse et de ju,?^^
^'' P"'"' f*'™ P»"-"» de fonds do

quMseTorntui™t°rv°°'> Po-L*»-?' "--»
temps prescrit pa^lflofrto^ iKn,-r *1' '""« '»

jours après la vente d?^Wîfi«r à T'®"^
®^* ^^^''^ ««"« ^^^

et de la manièrniprfmél en^^^^^^^^
"^""'^^

une copie certifiée diîhmf 5» ?'^1® ^^ "^^ Posent titre

un certfficardés^nan? à fanl^iu 'f'^"^
i^" y endossant

saisies.
"^«^gnaut â laquelle il a adjugé les actions

il
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s-VERBAL 50.
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FORMULE 93.

DES OPPOSITIONS.

OPPOSITIONS AFIN D'ANNULEB.

66. Ces oppositions opèrent sursis pourvu qu'elles soient
laccompagnées d'une déix)8ition sous serment, affirmant

' '^ue les faits allégués sont vrais, et que l'opposition n'est
pas faite dans le but de retarder injustement la vente,
mais seulement d'obtenir justice.

, 67. Cette déposition n'est pas nécessaire si l'opposition
est accompagnée d'un ordre de sursis donné par le juge,

Srotonotaire ou greffier ; et l'huissier doit rapporter sans-

élai ses procédés, au grefle du tribunal, ou au shérif sui-

vant le cas.

68. Dans le cas d'une opposition afin d'annuler sur un
^éhreî venditioni exponas, il est nécessaire qu'elle soit accom-
ipagnée d'un sursis du juge.

OPPOSITION AFIN DE DISTRAIRE.

69. Les mêmes formalités ; et l'huissier ne procédera à
la vente q^ue des meubles et effets qui, étant saisis, no-
sont pas distraits par la dite opposition.

FORMULE DE PROCÈS-VERBAL DE VENTE 52-

Et fera rapport de ses procédés avec la copie ou l'ori-

final de la dite opposition suivant le cas au greffe du tri-

unal, ou au shérif s'il a vendu en vertu d'un mandat de
c°i dernier.

OPPOSITION AFIN DE CONSERVER.

I
60. L'opposition afin de conserver doit être signifiée à

P'huissier avant l'expiration de la vente ou de suite après
Jet tant qu'il n'a pas disposé des deniers.

OPPOSITION A JUGEMENT.

61. Sur la signification d'un double d'un certificat de
„la production au greffe du tribunal d'une opposition à
Bugement, l'huissier saisissant doit en donner un récé-
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,1

I

pissé; à défaut de quoi le certificat lui est signifié à mnfrais et dépens
;

il est tenu en conséquence de susnendre

cTtK fedfilT IT^'* "". trLnal du brX^ex'^
dW^potirafin^^'^^^^^^^^^^^^ ^^"^"^^ ^-«. ï« -«

DU PAIEMENT DES DENIEES PRÉLEVÉS.

62. Quand il n'y a pas d'opposition afin de conserver

rL«S'^^^ à l'huissfer, il ^^ut de suite après U^enteremettre au créancier ou à qui de droit l'argent en prov^

., fij a procédé à la vente en vertu d'un mandat du «h^rif

tL'Xâtr.âTSUr'"' ^ ^—-ta) pot"?

FORMULE RAPPORT 53.

sh^îff ',-f?
a procédé à la vente en vertu d'un mandat dn

t'sX^oc^^^^^^^^^^
^^--« ' - dernier'aTn'sî^q'u^

DE LA SAISIE-EXÉCUTION DES IMMEUBLES.

crites dans Acte I7 ^t 23 V^Za^VZ^fr^'^'-f^^

fnvX lunëZET' r"''«°* ^^'^ ^^^^ «* vendues
de la Sme maSfre „,« ii'°° r"*'« *«"« personne et
une copie du^rocèsfve?h« 1""*'"? T'^^ constituées et
au dit Lceveu^SSun ^^n burrau'^""

'''« ^«"«^
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POUR PROCÈS-VERBi^L, FORMULE 54.

67. L'huissier procède t\ la saisie dos .iumeubles ou
ion tes constituées sur warrant ou mandat, à lui adressé
par le shérif.

68. Lorsque l'immeuble est situé partie dans le district
où le jugement a été rendu et partie dans un autre, il

„ l)Out étro salsi-exécuté en totalité, comme s'il était en

I
totalité dans le district où le jugement a été rendu.

69. Avant de procéder à la' saisie des immeubles, l'huis-
><ier (lui on est chargé interpelle le défendeur de lui indi-
•qiier et désigner ses biens immeubles, excepté dans le cas
.d'immeubles délaissés en justice, et à défaut de telle indi-
cation ou désignation, l'huissier peut procéder à saisir les
biens (jui sont en la possession du défendeur et aux
risques et périls de ce dernier.

70. La saisie des immeubles est constatée par un procès-
verbal qui doit contenir :

11" L'énonciatien du titre en vertu duquel la saisie est

I
2» La mention de l'interpellation faite conformément à

: l'article 70 qui précède
;

. y ï^f,
description des immeubles saisis, en indiquant la

«ité, ville, village, paroisse ou township, ainsi que la rue,
le rang ou la concession où ils sont situés, et le numéro de
1 immeuble s'il existe un plan ofliciel de la localité, sinon
les tenants et aboutissants

;

Si les biens à saisir sont des droits incorporels, tels que
Tentes, baux ou autres charges, il doit être fait mention
du titre en vertu duquel ils sont dus, avec une désigna-
tion du fonds de terre qui y est affecté, tel que ci-dessus •

I 4° La mention que le procès-verbal est fait en double et
s qu 11 en a été donné un exemplaire au saisi personnelle-
ment, ou à son domicile réel ou légal, et qu'il a été inter-
pellé de signer les exemplaires du procès-verbal.

Il n'est pas nécessaire que le procès-verbal d'une saisie
immobilière soit fait et signé sur les lieux où les immeu-
bles sont situés; le procès-verbal peut être fait au domi-
cile du saisi.

FORMULE PROCÈS-VERBAL 55.

. 71. Il y a élection de domicile de la part du saisissant
lau bureau du shérif, sans qu'il soit nécesf r^ire d'en faire

3
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K"'' ^^îy^'^.' ?'' Î^'T
^^'"^ i»oiition au proctVverbal • maisil est pri'f^rahlo do la inentioiinor.

'-«"^«ruai
,
mais.

72. Si le saisi est absent do la province ou n'a xmn ,h.domicile dans le district, un doulAe du proSs ver ml n«aisie est laissé pour lui au grofTo du tribunal

FORMULE PROCfe-VPJRBAL 56.

73. La partie saisie, de mémo (Uie la nartie saiMiNHonf^

Cr.fr TT' ? P'-^^^^^-verbai les clfargesCSs etles rentes dont sont grevés les immeubles saiwis • malt lin est pas nécessaire d'y insérer là charge ZrentesLbhes pour le rachat des droits ^igneuria'ux
'"^^' ^*^"

aJ^:. ^^^ P.^^^ I^^"^ nécessaire do faire la sommation

FORMULE 57.

DBS VENTES D'iMMEUHLES.

bureau du shérif, '^e?t'imâZu^HZllT:^'?^

POUR CONDITIONS DE VENTE FORMULE 58.

1AriSi^nHé'il"'' •*"* ^'^ "•««"« à "Oins que

ïi
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FORMULE PROCÈS-VERBAL DE VENTE 59.
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[ULE 58.

moins que
occupation
3s enchères
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80. Le saisi i)er.''onnel de la dette ne ixnit être adjudi-
cataire ni ench{''ri«beur, non plus <iue l'huissier qui procède
a la vente.

81. Les enchères verbales |)euvent être faites par pro-
cureur.

82. L'huissier procédant à la vente doit exiger de tout
enchérisseur, avant de recevoir son enchère, le dépôt
<1 une somme égale il celle des frais alors dus au saisissant
sur le jugement et la saisie dans les cas suivants :

1" Dans tous les cas où la vente a été suspendue par
suite d'une opposition.

2" Dans le cas de la vente à la folle enchère, si le tri-
i)unal y a imposé cette condition.

83. L'huisHier qui procède à la vente peut, du consen-
tement do celui qui jxîursuit la vente ou de toute autre
personne de lui autorisée, recevoir l'enchère d'un enché-
risseur sans exiger le dépôt prescrit ; et ce consentement
doit être par écrit ou donné en présence de deux témoins
compétents dont l'huissier note les noms dans son rapport.

FORMULE DE CONSENTEMENT 60.

84. A défaut par l'enchérisseur de consigner immédia-
tement les deniers requis, son enchère est réputée non
avenue, et il est procédé sur l'enchère précédente.

" Le présent article ainsi que le précédent ne s'appli-
I

quent qu'aux cas mentionnés en l'article 82 seulement "

85. L'huissier procédant à la vente, est tenu immédia-
tement après l'adjudication, de remettre à tout enchéris-
seur autre que l'adjudicataire, le montant par lui déposé, et
le déî)ot fait par l'adjudicataire est retenu comme partiedu prix d'adjudication.

^

86. L'adjudication d'un immeuble ne peut être faite
avant 1 expiration d'un quart d'heure à compter du mo-
ment où il a été mis à l'enchère, et après ce délai écoulé,
avant d adjuger, l'huissier doit recevoir toutes les en-
chères offertes.

87. L'adjudication doit être accordée au plus haut et
dernier enchérisseur.

88. L'huissier fera de suite son rapport, en transmet-
tant au shérif, son procès-verbal de vente et deniers par
lui perçu (moins le montant de ses honoraires).



34 CODE DES TIUISSIER3.

TITRE III.

Contrainte par corps, (des)
Uipms ad n\^ondendum,
gref de possession.

mSîtS' ^'"'""'^ "" ''"^Poration, etc.

Ratification de titre.
Divers rapports.

KE LA CONTRAINTE PAR CORPS.

2. Le débiteur (ou mitre oTf™? ^'^ûV'"' "™ "«««n-
peut être arrttô.

««ntraignable par corps) ne

J° Iji les jours de fête;

diWnf
'^"^ "" "«" '=«»^«^^ au culte j«„da„t ,e service

tribu^âl^frivnfgii™''''""'' "" "" "'^^«"^e de quelque

qu?pr'^éSSt;"g2tSfe™èîZ^°f.'<^^-''«-^
4. La coutrkintenareorn?»^ ."''!-' ®='écution.

sion du débiteur ou^tuS) et sa ^r"*^'"
^^' ''apP^éhen-

du gardien de ,a l^rison eotJ.CrSS^oùt?S
a t::i £„t rp?irC,;îs^-i:?,f

strict, I.incarcêratio„

tribun'k^ora'rsSiflai^^^-fPPOH ^^ -te soit au

FORMULE 61.

DO "CAPUS AD KESPONDENnoi"

cbIr|i'dXS,tTl?resrari" ?t' <"" «" -'
remettre ensuite avec le bref au "bl'îf''^'?"''''" «' '«
alors responsable. *" '^"^"'^ Qui en devient

manS^tlIlSff"^ ^' '*"'^«'- P-oède sur warrant ou
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DU BREF DE POSSESSION,

8. L'huissier chargé du bref de possession doit se
rendre sur les lieux désignés au bref, accompagné de deux
témoins et mettre le demandeur ou son agent, ou autre
personne autorisée par ce dernier, en possession des dits
lieux.

9. L'huissier p(3ut employer la force nécessaire pour
mettre les effets du défendeur (ou autre) hors des lieux et
en mettre le demandeur en possession.

^
10. L'huissier doit dressé un procès-verbal de ses pro-

cédés, dont un exemplaire est laissé au défendeur et un
autre au demandeur ou son agent.

11. L'huissier doit requérir le demandeur ou son agent
de signer le procès-verbal.

FORMULP: procès-verbal 63.

12. L'huissier doit faire rapport de ses procédés au
tribunal ou au shérif, suivant le cas.

FORMULE 64.

DU RETOUR DE CARENCE OU liulla boiia.

13. L'huissier doit se rendre au domicile du débiteur
et constater^ que ce dernier n'a pas de meubles saisissa-
bles, ce après la sommation faite de payer et il doit en
dresser un rapport ou procès-verbal.

FORMULE 65.

14. Le défendeur peut signer le pmcôs-verbal, s'il le
juge à propos, mais n'y est pas tenu.

DES PROCÉDÉS SUR WARRANT DE CORPORATIONS OU AUTRES
TAXES.

15. La saisie des meubles, effets mobiliers du débiteur,
sur un v/arrant émané par une corporation pour taxes
municipales, scolaires ou autres taxes, se fait sous les
mêmes restrictions de celles mentionnées au titre 2 sur
saisie de meubles.

FORMULE DE PROCÈS-VERBAL 66.

16. L'annonce se fait suivant le dit titre.

17. La vente se fait aussi en conformité au dit titre.

•"""""""ftfr -iinii
-'-

ii iniwi i i II iiiai i i iiriiii iiiwiliiii I
n

I,
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«u warrant. "« ' ''™«er suivant le menant porté

""tenant la description desCn"sé[Srfr'^
^

FORMULE 67.

ruT?iiii"X?S^- ^-r^^ 7^ .uepar ,e

lecture falfe S, "« ««voir signer api. 11°" f,"'"
^'te

«t effets mi^S,^« «adonner ,a vente des dits meuble,

ferSterrr"^^*™---
'

21- L'annonce se f„ •.

"^««'"«^t'ons que portéessœfer«e en,r.t-t-uni
JORMPLES ANNONCE ET AVIS «,

<,nestr?. ™^ '"^"«""-^^e de metetslff^ruf^'

I^RMULES RAPPORTS 70.

23 T..h •

""^ " '"''"' '''^'*'^-

>:-&

IH
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FORMULE 71.

24. Cet avis doit être signifié au défendeur et au
gardien ou déî)ositaire en la manière ordinaire.

25. Après signification dn dit avis, l'huissier devra
faire rapport au tribunal sur le bref en vertu duquel il a
procédé à cette saisie et il ne peut procéder à une nou-
velle saisie en vertu du dit bref, excepté que si il ne donne
main levée que pour partie des effets saisis, il peut pro-

• céder à la vente pour le reste.

FORMULE RAPPORT 72.

PROCÉDÉS SUR DEMANDE OU RATIFICATION DE TITRE.

26. Les devoirs de l'huissier dans ce cas, se bornent seu-

lement qu'à publier l'annonce pendant trois dimanches
consécutifs, au même lieu que celui voulu pour annonce
ordinaire sur saisie et d'afficher la dite annonce.

27. S'il fait des significations comme les significations

ordinaires.

DE DIVERS RAPPORTS.

28. Dans le cas de tout rapport fait par l'huissier au
shérif, sur mandat émané par ce dernier.

FORMULE 73.

29. Dans le cas d'une opposition afin d'annuler pour
rapport.

FORMULE 74.

30. Dans le cas d'une opposition afin d'annuler sur
venditioni exponas.

FORMULE 75.

31. Dans le cas où il n'y a pas d'enchérisseurs pour
procéder à la vente des meubles et effets saisis.

FORMULE 76.

32. Rapport sur deniers payés au créancier.

FORMULE 77.

33. Rapport sur bref non exécuté.

FORMULE 78.
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TITRE IV.
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idistrict, si le débiteur y a transporté ses effets ou s'y est

I retiré.

6. Copie du bref d'arrêt-simple doit être laissé au dé-
fendeur ainsi qu'un double ou exemplaire du procès-

' verbal de saisie aussitôt qu'elle est parfaite.
7. S'il n'est pas procéda à la saisie faute de meubles,,

signification du bref peut être faite au défendeur.

FOEMULE RETOUR 82.

SAISIE CONSERVATOIRE.

8. La saisie conservatoire ne diffère de l'arrêt simple,,
leulement que les effets ou autres objets à arrêter sont
mentionnés au bref. Quant au procès^verbal de saisie, il

n'y a qu'à changer le nom du bref et y mentionner les
objets à saisir et les mêmes formalités sont requises que
sur arrêt simple.

DU BREF DE SAISIE REVExVDICATION.

9. Le bref de saisie revendication s'exécute en saisis-
isant les objets mentionnés au bref ou au mandat du
shérif et pour les autres formalités tel que sur arrêt
simple (excepté que si le bref à la Cour Supérieure est
adressé à un huissier, il n'est pas tenu de faire rapport au
shérif).

^^

FORMULE PROCÈS-VERBAL 83. — FORMULE RE-
TOUR 84.

DU BREF DE SAISIE-GAGERIB.

10. La saisie-gagerie se fait en saisissant les meubles
et effets mobiHers qui garnissent les lieux mentionnés au
bref et non ailleurs, qui peuvent appartenir au défendeur
les mêmes formalités que sur arrêt simple, mêmes restric-
tions, et mêmes meubles et effets mobiliers exempts de
saisie que sur saisie-exécution de meubles. Voyez titre 2
(excei)té que si le bref à la Cour Supérieure est adressé à
un huissier, il n'est pas tenu de faire rapport au shérif).

FORMULE PROCÈS-VERBAL 85. — FORMULE RE-
TOUR 86.

11. Les effets pour loyer au fermage ne peuvent être
laissés sans le consentement du demandeur, à la garde du



V

I

40 CODE DES HUISSIERS.

saisis. ' ' garantir ia production des effets

FORMULE CAUTIONNEMENT 87.

saiÇsant rme^Slfet^Xl^t dT ':^'^ ^ ^^«1™ »
au bref ou indio-r^. p». u aem»„Hff®"''*"'' "««tionnés
TOinme ayant Tt occn^^,^^ "?, ?" """ agent,
signés appartei. , .Ipmilff "" P™" 'es Houx y dé-
nient Ies^ieux%.a?tenam à , "L*"'

«""'«««"t actuellt
au dit bref. Les mIZsZnZwl eTr^T%'"^''*'°''''és

T^iiirZ^ "'» ^""^^ -^^ ''-^ etp?S.XflS
rORMUDE PHOCÈS-VEEBAL 88. - FORMULE RE-

-effets ont été enlevés du liwi loué
''^'^"'^eur ou que les

' J)U BEEF DE " VENDITIOOT E.tPO.VAS."

av"au^d7fiS*euttrdieto,ïï'? '^•^?f' 'î»>^«ier donne
et lieu de la vent! et cette 'ïr'-

'^""^' <^» J»"--. heure
mêmes règles que poufvent? de nSl"'' '""""^e «ux
mentionnées au titre 2.

meubles sur exécution,

FORMULES D'AVIS ET DE RETOUR 90

la Itàneru?ri^itTue"hS[t™ '^ "-"l"- «t
annonce. Voyez le dit titre 2

* ^""""^ ^Pi'ês '» dite

FORMULES ANNONCE ET RETOUR 91

au «re 2!
'"°"^ ™^ ^« ^ref se font suivant les cas portés

eff*"q«'unTer^^\?fdéKé'*a.^'?"'^ clés, meubles et
nant au défendeuries niémi f ™' vf3'

'""'"« apparte-

dCendeur etV^^SlS'o^t!^^^^^^
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SUR BREF d'exécution POUR TAXE DE TÉMOIN.

16. L'exécution d'un bref pour taxe de témoin ou pour
utes taxes prélevables par exécution, se fait comme une

aisie sur exécution de meubles. Pour annonce, vente, etc.

oyez titre 2.

FORMULE PROCÈS-YERBAL 92.

17. Les retours sur ce bref comme sur les cas portés au
itre 3.

Les honoraires de l'huissier suivant la classe de l'action.

COUR DE MAGISTRAT DE DISTRICT.

18. Les mêmes procédures que ci-dessus et les mêmes
Ibrmule (excepté de changer le nom de la cour).

OUR DES COMMISSAIRES POUR I.A DÉCISION SOMMAIRE DES
PETITES CAUSES.

À

# 19. Les mêmes procédures que ci-dessus et les mêmes
brmules (excepté de changer le nom de la cour).

SUR MATIÈRES EN FAILLITE.

20. Les mêmes procédures qu'à la Cour Supérieure.

SUR CONTESTATION D'ÉLECTION LOCALE ET FÉDÉRALE.

21. Les mêmes procédés qu'à la Cour Supérieure.

22. LISTE DE TOUTES LES FORMULES.
NOM DE LA FORMULE. Pagedans

N"« l'appendice.

1. Retour sur assignation ordinaire d'un défendeur... 50
2. " d'une société en nom collectif. 51

3. " d'une société par actions 51

4. *' d'une société par actions si elle n'a pas de
bureau d'affaires, etc , 51

5. Retour d'une compagnie incorporée par 27 et 28

Vie ; 52
6. Retour d'une compagnie étrangère de chemin de

fer 52

7. Retour d'une fabrique de paroisse 52
8. " d'un maître de vaisseau ou autre marinier

s'il n'a pas de domicile en cette province 53

ï 1

1
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11 P î"" '®\*.« province. ' ^^'®^*' ^^^« a des biens
i. ^«î?ur<i une personne inc^^'c^^^^^^^ 5;}

16. Sigu,flcatio«
d,;.,'b^4^if.';!;"°

"'' """"^'i'e...!'..?.":!.
5,5

18. « ?® ^"^Pœiia avec'oflVfi'/iV; 5(1

j,
.»e„t !::!lr'---^ta^aSl7S-:„-: ««

m '^'«-^«"on
<Vune-;èKie"^u;-fei;;"erartich;- ••

••' ^«

^o. oignihcatjon sur «ai^,-^ V ko

30. *
"îî^at2on subpœna

r/wmsfcc-îim «0

17. Pr

18. Ai

10.

!l. Aj

42. Ti

43. D<

46. N(

47. Pi

48. Pi

49. B
50. P]

.51. P]

52. p]

53. R



.51.

54.
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force, etc ; •.

^^

Procès-verbal sur saisie exécution si le débiteur

n'a pas do domicile dans la province Ofi

Annonce nouvelle pour la vente Ç7
Retour sur cette annonce f>8

" sur cette publication, cités Québec et Mont-
réal ...-.• ^n

Ajournement ou continuation de la saisie 69

Procès-verbal de saisie nomination du gardien si

les meubles et effets sont déjà sous saisie 09

Décharge du gardien 0*>

Procès-verbal sur bref d'exécution, émané avant
l'expiration du délai 70

Procès-verbal sur bref d'exécution, si le bref a été

adressé au shérif. ;
70

Nouveaux avis, annonce, etc., pour la vente, si elle

n'a pas eu heu, faute d'enchérisseurs 71

Procès-verbal de vente sur saisie exécution de
meubles 71

Procès-verbal de vente d'une partie 72

Décharge du gardien •• 72

Procès-verbal si le gardien fait défaut de repré-

senter les effets saisis 73

Procès-verbal de vente sur tout warrant ou man-
dat du shérif. ••.• 73

Procès-verbal de vente sur saisie de meubles, s'il y
a une opposition afin de distraire 73

Retour sur bref d'exécution, s'il y a une opposi-

tion afin de conserver 74

Procès-verbal sur saisie exécution de rentes cons-

tituées 74

Procès-verbal sur saisie exécution d'immeubles 74
" sur saisie exécution, si le débiteur

est absent 76

Retour sur annonce et affiche 76

Conditions de vente d'immeubles 77

Procès-verbal de vente d'immeubles 77

Consentement pour prendre enchères sans dépôt... 78

Retour sur mandat pour contrainte par corps 79
" sur copias ad respondcndum 79

, Procès-verbal sur bref de possession 80

Rapport sur exécution du bref de possession 81

Procès-verbal ou retour nvlla bona 82
" de saisie exécution isur mandat ou
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^ -^^^^^^^i-s:^:::- n
69. Annonce po,,r veSft,;'"'^„^««'"^f|t.e«tris::::;;;;;: ^^

70. Retour sur cet avis
™'<"'e« «nets .séquestrés 85

^"^'>^ef d'exécution lorw^^ 88
sition afin d'annuler ^" '^ >^ ^ ""« oppo-

75. Ee our sur bref m^rf^^/om"';;';';;;;;;"*^ 88

; f^.^^^fd'exécutionTiK^^^^ 88

77 -R f^"chéris8eurs à la vente ^ ' ^^ "> « P^»

«5. Proces-verbal sur bref de sais^«~" V »4

Ir: Srn"emtL'r'''^'> ««^«^^^^^^^^^ ^

S^: lZ^ce"e\°?ru;fsS¥'--^'^^»"-^^ ^
92. Proeès.yert?r; Sfe t-^t^^^^
Q„ ^'5}noin,etc exécution pour taxe de

COUR SUPÉRIEURE.

1. Pour la signification do f^nf „ • $ c
nient à un avoca? en c^tl^T' ?.?x^"*^«

^^^^-
le rapport ^^^^^ <ï"alité, y compris

0.20



>r,
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2. Pour la Hignifioation d'un subpœiia a chaque

témoin, y compris le rapport...... ..•"••• ^'"^^

)] Pour la Bianification de tout bref de sommation,

ou autre bref ou document pour le(iuel il n est

pas autrement pourvu, y compris le rapport.... U.DU

4 Pour la signification do tout bref ou autre docu-

ment dont la signification en personne est re-

Quise par la loi, y compris le rapport....... U.w>

5 Pour toutes les procédures ;'iur Varrestation de

toute personne, y compris le rapport lorsque
^ ^^

6 Po^frTalaiSa "d'un'ïmmeubie, ou de meubles, y

compris le procès-verbal et les exemplaires

pour le saisi et gardien..... •••;-;•••; •''' "^""^

7. Si la saisie comprend plus d'ui\ lot de terre, poui

chaque lot additionnel • •• "-^^

8 Pour chaque publication dans les deux langues à

la porte de l'église, pour laquelle il n est pas

autrement pourvu, y compris les athches,etc,.. u.o«>

9 Pour la vente d'une propriété immobilière ou

mol)ilière, y compris le procès-verbal de vente

et un exemplaire d'icelui •• • -<^0

10. S'il vend plus d'un lot de terre en vertu du même
bref, pour chaque lot additionnel vendu U.50

11. Pour un procès-verbal de carence (ou rm//« bona),

y compris un exemplaire, lorsque requis 0.50

12. Pour procès-verbal de rébellion à justice et exem-

plaire
^'^

13 Pour tous ses services dans l'existence d'un bref

de possession y compris le procès-verbal et ex-

emplaire .; ^"^^
14. Pour recors, lorsque requis ;

••••••• "-'^

15. Si un recors est nécessairement employé pendant

plus d'une demie journée, il sera payé au taux

d'une piastre ($1.00) par jour .._.
1.00

16. Pour la nomination d'un nouveau gardien, lors-

que la loi le requiert, y compris le proces-

verbal, exemplaire, etc •••• l-^^

17. Pour publier et afficher des avis ea;perte pour rati-

fication de titre, avec le retour, etc 4.0O

18. Pour assistance aux procès par jurés, sous la di-

rection du shérif, par jour, lorsque requis........ l.&U

19. Dans le cas où il sera tenu de fournir un ou des

exemplaires additionnels d'un procès-verbal à
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i faire toile .saisi,, o ,„,,*/ '"" '' »"o Journ(ie
«or une ré,nui„T«

, ,"â
ii',

'""•^'i'oft d'oxi!

^•;
e «ur toute am.^'" , ^ 'X'n "Ti '"'•«''< ^iPe it avoir à sixnifior , 1 ^ Procédure qu'il

<1".' devra on jfourra t'*"'*^» ('«'•«onnG ot"'"10 temps (nio'Sîe Sl/'*^ «Vnin^e'en
â I instance de a m7 ..„' ™ "» Procédure «nîV
""tre) et sans pÏÏ,vofr''^'''""''« "" ''è tou^i'
'•outcwsdébourÏÏIZrfJr'' ''«» ^ai» dotraverses et tmnts lîn^

.''^^«''.«aux barriùre,
route ne seront r,a«„

'"mpri.-. Tels fraisTo
«'«xcMepasun a!™!:*:t.! '" '^'^^''"^

COUR DE CIRCUIT

document pour leo,min'.'"'''P*''a ou autm """



vendus^
journée

0,50

i08
2.50

CODE DES 11UI88IBR8. '^7

et les exemplaires \m\r les «aisi ot gardien 2.50

C. Pour chaque publication dann les dovix langues

à la porte de l'église, compris les affiches, etc.. O.oO

7. Pour li vente des biens et effets, y compris le

procôs-verbal de vente et l'exemplaire cricolui. 1.50

8 Pour procès-verbal de carence {nidla bona), y
'

compris un exemplaire, lorsoue requis... 0.50

9. Pour un procôs-verbal de rébellion H justice et

exemplaire •• ; •; V'"7*i*J

LO Pour tout service dans l'exécution d'un bref de

possession, y compris le procès-verbal et exem-
^

plaire ; T'iç.

Pour recors, lorsque reauis •. •••••••• "•'*^

12 Si un recors est nécessairement employé pendant

».

'

plus d'une demi-journée, il sera payé au taux

de soixante-six contins (66 cts) par jour.....

13 Pour la nomination d'un nouveau gardien, lors-

" ' que la loi le requiert, y compris le procès-verbal,

exemplaires, etc .....••
-.

•••••• ^-0^

14. Dans le cas où il sera tenu de fournir un ou des

exemplaires additionnels d'un procès-verbal à

plusieurs personnes intéressées dans les etlets

saisis ou vendus, pour chaqiie tel exemplaire... 0.40

15. Lorsqu'aucun document que doit préparer 1 huis-

sier, contient plus de trois cents (.WO) mots, il

lui sera accordé, en sus de ses susdits honorai-

res, un allocation ou taxe de sept contins

(7 cts) par cent (100) mots..... ;
..•.."••

16. Les frais de route sur la signification ou lexécii-

d'un bref ou d'une pièce de procédure de quel-

nu'espèce que ce soit, entre les mains de 1 huis-

sier, seront de vingt contins (20 cts) par mille,

sans autre demande pour frais de route sur

toute autre pièce de procédure qu'il peut avoir

à signifier à la même personne, ou qui devra

ou pourra avoir été signifiée en même temps

(que telle pièce de procédure soit à l'instance

de la même personne ou de toute autre), sans

pouvoir exiger de frais de retour, ses débour-

sés pour péages aux barrières, traverses et

ponts non compris. Tels frais de route ne se-

ront cas accordés si la distance n'excède pas

un mille

4
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avrSKS DE $60 ET AU-DESSOUS.

Au-dessus I Au - dessus
| «23 et au

0.33

1.50

0.40

0.20

!f> C.

0.25

i

1.00

0.33

$ c.

0.25

1.00

0.33

1-00 1.00

17. Pour la signification et rt'e
rapport de tout iret ou

lo p P^^^e de procédure
o'>'-,

TfL> ?f^« ^«« biens e
"

oôets, et toutes ses vaca-
tions incidentes, les fraisde route non compris... i <^n

quis!!..'"'^"''
^^^'^'^^"«^«-

effets, les frais de route
01 T>

compris
-1. Pour la publication"dës

tlv'JlJ^''^^'
affiches!

22. Pour la signification de tout
90 p ^^^f

«t le rapport..... .!^

même qu'au paragraphe
1^ du présent tari£..._..

COUR D'APPEL.
APPEL DE JUGB.MBNT Dpi t a ^^^^ OE LA COUR SUPÉRIEURE.

1- Pour la signification de tout hr«f .- $ c.

2. P^ fJ^i^«J?--entrrcZiS'ir.^^.^^^^^ ^^^

0.40

0.20

0.40

0.20

caution-

2- Pour ledépOtTeZt^iJa XCh/ÎT'^nement
f

® ''^"^^ brefet cauti(

APPEL DE JUGBAIBXT DE tTZ'
" ^'^

rieure .!.!!.. '?".*;;:
.^f^;"

«"^^^nt tarif, Cour Supé-'
^'^^

^ «^UR DE RÉVISIOV.
Comme à la Cour Supérieure.

COUR DE MAGISTRAT DE DISTRICTComme
à la Cour de Circuit.

w

1.

2.



I

#2s et au-
dessous.

$

0.25

1.00

0.33

1.00

0.40

0.20

c.

ent

on-

r.

tre

> • • •

3é-

$ c.

1.00

1.00

0.60

40
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...r^xr Wï-nnrTlON AU FÉDÉRAL OU LOCAL.

SUR CONTESTATION D ELECTIOiN au

Comme à la Cour Supérieure.

m VERTU DE L'ACTE DE FAILLITE.

Comme à la Cour Supérieure.

^v.^TR^MRES POUR LA DÉCISION SOMMAIRE DES

COUR DES COMMISSAIRES^POL^
^^^^^^^

^ ^^

1 Pour la signification de tout ordre, sommation,

3 PoCu Sie;annoncë;V6nteet retour, ensem-
^ ^^

cation sur le même défendeur

.^RIF DES CONSTABLES, HUISSIERS OU AUTRES OFFICIERS DE

^^^^'
$ C.

fi ?C Sae et surveillance d'une personne pen-
'•
^°tofCquête dans les endroits où d n'y a pas

^^
,
^^.^^^^^^^<^\^"-^^^^^^'^^ 150

S PoreScSdXrZnt -deSchëacr^^^ ^^
que les effets ne sont pas trou^¥)--,ViV".v"

''""
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11. Pour la saisie

îl^uriaveS:;:;:;:::;:
13. Pour un recors 1.50
14. Pour procès-verbal de r^bêÏÏinn'â*'"'**:: 0.75
15.

ï*^^«^. copie de procès-verSXsa^^^^^^^^^ l'OO
saisie "**^ ^^ saisie, à la partie

l« r^^^'-^îp^ml^r^^ P« '6 record-ouSs:
"•'»

il est accoilé wu? son Tr'^'' * t'a™Po.te;
l'arrestation àKriS „.™5'I*'-* <*" "eu de
paix ou magietm^" dStrf.t^r^*-!? J«Se de

21. Dans les distrfcts de Quéteët àlwfl"l"; O-W
le transport de cliiSno „-;. •

™^onti^al, pour

APPENDICE.

FORMULES.

ri£e''r",'« di^tr^cnf^^' "" «^"'^ ^»i^l6rs ju^sneure, pour la province de Québec df™'* ^"^ «"P^
.-J'ai donné assi^a« - -n^S^VaSS41 1,°°?,^ «««igi^aZn^à - -v-^ u omce

pS&.';r- ^-'Xi^u-ii .wÇg^irt
,à

jour de
'^

" rC^iV^"". ^^^^ ^®

'^««e de l'a m^lt'dS



CODE DES HUISSIEES.
51

5 jurés
Supé-
en la

'office

ur dé-
parle
; cent
iomi-

( ,1 (ou autre lieu) en

'

Je certifie de plus que la ^f^-'^^'^Si'I^&éX
bref, déclaration

^ ^. _ ^
,o™ "^ *'

* ^e miUes,

signification a été faite, est de
.^^^ ^

milte^- ^^ j^uit

cent
Route, $
Traverses,

' Signification,

Trais de poste,
^
huissier. Cour Supérieure,

district de

N" 2.

Même formule que N» 1, excepté au lieu de domicile,

au bureau d'affaires des défendeurs enla

employé dans le dit bureau.

Même formule que ^^t^XurfenU
"" ^"

'"lou'à—-^ri^^HS"ln-e»t
KïuTXrls et au présidinC etc., à eux-mêmes.
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m dans le district do „«„ i ,

secrétaire ou agent dans iceux. ' ^ ^^ ^^ Président,

N" 5.

resse en cette cause dénommf^ on v .
défende-

à son bureau principal, ^n la
^®

^'S •
"^^^i,

ses livres et se tiennent les ««««,.,k7/ ^' ®^^roit où sont
en laissant, etc., etT, en parW à

^^' ^^ "^^ directeurs,

Ployés dans le dit bureau, eJcfetc. '
"° ^^« ^'^'

N-e.

Même formule ouo N° i i'iio««»„ ^

ajouter) que j'ai drnfas^nXnT '''"'^^' ^>.^^« (^
resse en cette cause dénommé? fi» * ' défende-

^;^fl Wint par lepSt â. 'etc^^el^^^'i^^^^^
^"'"

^fP^^de la dite défenderesse, en la ' '
^ ^^ "^^^ ^"

de Québec, etc., en parlant à , province
(ou mnîfvû /1., j.-i-^j^ ».. "_

) agent de gare

N»?.JN° 7.

Même formule ona "NTo i ,-. ,*

ajouter) que j'ai Innf JiiSln 1*1™?".' •'^'°*<'<' «^

faut, pan,t^Pt^^J^£^,tSU:t
men. .opie^d„^,^H bS^Ve^^^TeTal^^Sr ^-"'^

, curé de la dite^''°""v'."
Révérend Meseire

fions curiales) à son domfcHe en la ^1?/
'^^'«ant les fonc

lieu
) en parlant à

""""">' en la dite („„ autre
.
et a marguillier en
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Je certifie, etc., etc.

l'office (à
défende-
insi qu'il
le

midi,
t où sont
recteurs,

des em-

office (à
iéfende-

isi qu'il

rare ou
rovince
le gare
la dite
ieresse
lire, et

ice (à
de la

ée de
i bref,

à
iparé-

îssire

fonc-

lutre
' en

N-S.

aiouter que
,1 ^V""""^;+" insi qu'H m'est en3oi"«^ ^ZvS

Sommé de l'autre P^V^Xle (nom du bâtiment) ac-

présent bref, ^^^",^^^1'^^^ province de Québec, en lais-

^Sfie de plus que^^£^^t^^^

K"9.
ajouter)

T en
'il m'est

^n a plus (aû.uter s'i

f.j^^f.^ eue j'ai constaté, m'étant

sur information «^\ ^^fV^^^icfW du dit défendeur, en la

transporté ^^u. cj-dev^nt
domicue^

o^^^.^ ^^^^ à

heure de l'a
i":",^Lance par moi parcourue

îî" 10.

comme formule Vréf^f^^^^.^XTXVt^^
bref» (4

'«J°»*«;;lî;nrp o^^nce deVb"»», q«'i »'«» ^
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N" 11.

No 12.

caSo??i^e^;7,^^^
il

date de la signifi.
deur aux fins ies prŒs,'etereS " ^"' ^" ^'' ^^«^•

(Nom
^'' ^^'

le dis'trict de ' "," ?fr '"''1^^^'. J'î^^^^ dans et pour
Jince de Québec, demeurant ^^la

^^"^"'"^" ^^"^ ^^
p'"-

été assermenté sur les sa?ntt Wo -i . ' ^P^^s avoir
^«^ ^\ jour de *miï hn?/i^''

.^^^^^ ^^ ^it r

heure do l'n . "\^|. «uit cent
,i

lebrefdWl éma'né en ?et'<Sr'le"''""^"'-^'»"'^'
„„. ,

•"'' ''"" cent !i„„, , ,
JO"'- de

même jour (ou un autreTour) à T^ ^^^^ ^ déposé le
midi, au bureau du Drotnwi/ ^ ^'®"^® de Pa

ou te d,t bref (et avis s>?i y eS a un) al??'? "?"?« 'e Heu
i en a un) a été ainsi signifié et



la signifi-
ât de
C', etc., en
de plus,

a signifi-

ât défen-

et pour
la pro-

es avoir
et dit;

à
signifié

our de
snt est

3nt an-
> vraie
tem en

fs et là
aexé à
lent 3-

set là

ajou-
irlant

osé le

strict

cède
?inal

ippel

roto-

3our.

lieu

iéet

CODE DBS lïUISSIBES.
5$

[dépôt fait
d'icelui(ou^iceux) -^C'où'^4''{S

S^laVeJ^-^ appel, est'de ^.-^Î^^S

\ sente déposition lue.

'

Assermenté devant moO
, ce '

a
30ur de
cent

i

mil huit l
(Signature)

J. C. S.
Emoluments.
Route, $
Significa.

Dépôt.

Comme formule ^MJusqu;àsermentd«à^^^^^^^^^

,iVi si,mflé le -U Présent
J«^;„^, UuMéi^r.-

deur(ouaomknde«r)encetteca«^>
^^^^ourd

^^.^

SJ\S„"S*situ«e sur la rue ,
e^^^^,,^

, „^>
(ou en l'étude ou domicile de

, lieu où le dit

.ituésurlarue
^^^^^..e

de domicile) en;ai|«^^^^^^^^

délivrant alors et là une ^™«J°Ç^iffiussi alors et

SCr»"al(ou originaux) au dit P»-

lant comme dit est.

(lieu) ce jour de mil huit

cent
Signinca. $

huissier, Cour Supérieure,

district de

N» 15.

,,sr(^»eœrnr»rSf^^^:'-
cett&

lui une
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V, y^x».uii, uans et ru
h au palais de justice, en la ««";.„^^

et Pin ATrV.îK„«* „.'. "
„i , ,, ,

en par-
alors et là l'oriemal(ou o^aux) dullîtTomlrfcL^r «S'^

^'o^^igQ
dit est. Je certifie de plus nue 1« u ^-^ V^rX^ni corame
ainsi faite, vu que le dit ^ signification a ét^^

de domicile suivant la loi, etc., etc.
^ ^^ d'élection

N« 16.

«rs^'stpTé^^^^^^^^
témoins y dénomii^és sflvnV. ^â n^

"^^ ^V*^® Part à
^ant et délivranTS et là à cl iV?^'

>^^' «^^'^ «" ^^i^"
une vraie copie du dU subpœna en

""
i

'^1''' «^parement
.Ta certifie de dIus oha if^" i

" Parlant

^loigné où le ditCb^'ia a éti^T •""•''^!f
"«" ^« PÎ»«

d'audience du distn^ de
''

''l^P'^^' «^ ^^ «»"«
•et que la distance par moi narn«„ '

^^'^^ de milles;
dites significations^estT ^ S^r"^^^*"^ ^«^ «"«""« miJles (heu, date).

.
J. C. S.

X» 17.

-. ^^7î®^o^n^"lequelaprécédftntA VoIP /
je certifie de plus) " ajouter »T? f^J ^'i

^®^^^^^ avant
même jour, à la même We an

!!?^^^.a"««i que le
comme dit est, j'ai offert à ^«.^I ^f.""®

^'«" «^ Payant
cours en cette province à

^""'^'^ découverts et ayant
dénommés (ou aux témoins v d4nnr.'. "? ^®? témoins ya somme de i^nr 11 f'^^?, ^"î''*"<^ ^« ^'as)
(laquelle somme il a ou ont «rLIA ^^'^ ^® déplacement
tifie déplus, etc., eta

^'"^^^^^ ^" ^«^^sée). Je cer-

N» 18.
Même formule que N» i ,•„ .

<tîf»t«0 que j'ai donné assigSn^a "^T^"*
^'^^^^

cette cause et a déffinriant^
^ tiers-saisi en

de l'autre part ainsi q^^^mW eniofnî^
'^?"' dénommésqu m est enjoint par le présent bref
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en par-
l'original

t comme
ion a été
'élection

ajouter)
à
en lais-

irément

le pluK
la salle

milles;
les sus-

C. S.

avant
jue le

arlant
ayant
oins y
le cas)
sment
e cer-

oiRce
isi en
ornés
tbref

,,„ iœement), savoir : au dit

Itiers-saisi, le )»°
„idi, 4 son domicile o ^^

'tu euT

"

n- <^'' T"neure de vi ^^

Sant et délivrant atorset^
^^^_ ^„ p„,»„t à

fc© cacne p.^^^^ ^^^ absent).

îî» 20.

ï^
.u ^«nnis le

commencement de

Québec depuis le v.

cause, etc., etc.

N» 21.

CANADA,
I ço^ïi

Province de Québec, y

District de >

Ex parte

(nom et qualité)
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&V4t''dfœ'i^il^„? '« ^-.-Supérieure,

dénommé et à éonm». • ' '«,P<>ui suivant ydénommés, le (date) lieu, en laWArru^? ^^'"^ «"««i Ylà à chacun d'eux sébaréCnf ,,
^* ^* délivrant alors eten parlant a

«^Pa^^ment une vraie copie du dit avis
que la distance entre les Im'uJ^ ^f déposant dit de nlus
ont été faites et la salle dfeiencVdn ff.«^«ificatC(ou autre lieu suivant le caaTi^f S

"*" "^'^^^^^ ^^
la distance entre sa dem«L?^ "^^

,. milies
; et oue

Z^'^r ont été ausrS es^de'"" ^' '^. ^^^^dit déposant a sidné lecture faite!
^^"®«' ^^ 1©

Assermenté devant moi
,

, ce

cent
"^^ i^"it

i;

(Signature)

™1^;^r'?erSZ"^ '"«'^-"« à être lus en cour,

Emoluments.
Route, $
Traverses.
Significa.

Frais de poste.

N° 22.
Comme formule TV» 1 ,•„,. ,^
ue j'ai signifiéeSe 'i"cS«rr '1^^^^ ^^ ^i

. , ^ Jp"r de
mi-1E ^"^.^"^ «n cette

ésent de l'autre part est iMS?"* . et d

que
j
ai signifié le bref 'Je ï^r^iW^f^' '^'i'^^^ ^^ ajouter)

f .
,
jour de mn w? ®^^"^ en cette causeprésent de l'autro r^a>.+ î^" ""'* cent «7^^^ ,

'

•
• ^'^ y a plusieurs juges, à l'un d'eux. *

®*''-' ®*^-

N" 23.
J^'huissier mettra .sur la eop-:; sigUflée au tiers-saisi, la
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déclaration Buivante: Je Boussigué, «^ deB^l-j^BB^er^

jurés dans et pour le <ii!y"f^® Ouébec. certifie bous mon

Formule retour comme N» 18.

N' li.

comme formule N" 1
.j-f

à serment d'office (à ajouM

que j'ai signifié l'opposition «
^^^^.f ^^ i©

le présent est une vraie copie à
huissier de la dit«

district de
. _„v\o r^Mvince de Québec, agissant

Cour Supérieure, pour la V^^J^^^
Ueu, etc.) en laissant

rdVlhtnTal^^^^^ et là l'oriUl'd'icelle opposition, en

parlant à .
^^C" ®*^-

îî" 25.

comme fom^e^. 18 excepté a^^^^
, été

(à ajouter . Je.Sf* ftiAÏsa?d vuqueceaerniersecaçhe

tss:»fœ»r°r"^ **" '' ""'

saisie-arrêt. Je certifie de plus, etc., eic.

N" 26.

1^ T<ro 99 Axcenté de changer la qualité

Comme formule N ^2,
i?nSé et le nom du bref,

de la personne à qui il estsignine ei i«

N° 27.

Sfiché une vraie copie de laP'„Sele cette cour (ou

r,°Sârd»S?deMîctrSet pour le di.trrct

t'Ifl

11!

\
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mouré et de„L,tlXo'» ^1^^" " '°"^°"™ ''"P"'^ ''"^

_, .
(lieu «t date)

Honoraire, $().40.

Huissier Cour Sui)ériouro,
district de

N" 28.

^^^

Comme formule N- 1<) (excepté de mettre le nom de la

N» 29.

N» 30.

(Nom) „„ des >^or.^aan» et pour le <Ii»trict do
Q«<!be,., d6n.eurant on la

•*"""'''' J?" '''
.Province de

.ent.p ,,, i^a^j, d.Tâ eT^^rS
heure (1« l'a .,. .^Jl"

huit cent à
sente requête en avmfdi^ZV^ ^ ^''^?^^* «^^^^'«^ la pré-
tation cli-eller^uKa double Ha ^ '' ^V' ^^ P"^^""
m.nt y annexée (si c^ïwat) à

""^'' ^^^ ^'""'j^^-^^-

avocat procureur «d//^;n de ^ AAf J
^''"î®'''

demandeur) en cette p«i,«oTo; » ^ ^ i '
défendeur (ou

fondeur (ou demfnHp^fi^^ ^'' "^^^^ ^ ^^ Partie) a dé-
<lélivran aors7lfune v-i« •'^îî'^'i ^" ^^^'«^"* «^
ime vraie cop'e du d"tavnn h^^'• ^^ ^^*« ^«^^^t^»

lieu où les fceVié e^'av? "et'"" !^ ^^^^^^^« «^^^^ 1«

t- a été faite! es^dV^-^r^/r t \'^t^^'
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,, ait rion de plus et a nigné «a prénente déposition lue.

Aasermenté devant moi d.\

ce ^^^^^
\

(le mil huit cent )

J. C. 8.

(Signature)

EmolumentP.
Koute, $
{^ignif.

Frai H de poste.

CANADA, I
Province m Québec, Y

N- 31.

COUR
District de

N" (nom et qualités)

L'an mil huit cent

do

bref

Demandeuî
Défendeur.
jour de
m'ordonnant"^^^

""midi, en vertu d'un bref
^^^^.rretmncbêr

(- c'est en vertu cV^^^^^^^^^

centins courant avec intérêt et les atj^ns
^^ p^lever

rfue des biens et effets niob^^^^^^^ clu dé^^^^.^^
^^^^^^^

la somme de piastres ei et

intérêt , . émané en cette cause, le

les dépens sur le d \
"^^^t, ema

^^ poursuite d
_

iour de ,

niil 1^^"^ cen; domicile est élu (si en

ilit demand .
PO"r ^^^^^

^^^e, numéro et rue (si

l'étude d'un avocat), son nom, pm^
shérif du dis;

c'est sur mandat du «^^"V' ,^2^;,!IïiVe en la ,
^^' ^^^^^

irictde '^^^^^A"t?rSion
d^^^^^ ^^ ^f"t

en vertu d'un mandat d «f\f
H\^^^^,. à moi adressé

jour do "î'i^lT«n« meubles et effets de

m'ordonnant que sur les biens meuo e
^^

de de prélever la somme de P ^.^ ^^^^^

centins courant, avec intérê «t ^es dépens^su
^^ ^.^

Te ,
(si ^"'^ ^^"^^/^/lïrwSunérieurepour

shérif") un dés huissiers
}}^^llf^^l^^Z pSur le disW

la province de Québec agissant dansjt
^^^^^^ ^^^ ^^.

de ,
résidant en la >

Vtl
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ment d'office qu'en obéissance au dit bref (mandat au lieu

de bref ), je me suis transporté (au domicile du dit de
ou autre lieu) en la dite et que là étant j'ai fait

commandement de par la Reine, et justice au dit de
parlant (à lui-même ou à une personne raisonnable de sa

famille) de me payer présentement la dite somme de
Siastres et centms courant, pour capital et frais

'action portés au dit bref et au dit mandat (ou la somme
de pour balance du capital, etc.) ou la somme de

pour les frais portés au dit bref avec en outre

piastres et centins courant pour le coût d'icelui, sans
préjudice des intérêts, frais et mises d'exécution, laquelle

somme le dit de parlant comme dit est a refusé de
payer, pour lequel refus je lui ai déclaré que j'allais pré-

sentement procéder à la saisie exécution de ses meubles
et effets : à l'effet de quoi, et pour y parvenir, j'ai en con-

séquence saisi et mis sous la main de la Reine et Justice

les meubles et effets qui en suivent, savoir :

{Description des objets saisis.)

qui sont tous les meubles et effets trouvés en évidence en
la possession du dit de et qui sont saisissables.

Pour la garde desquels j'ai sommé et interpellé le dit de-

,
parlant comme dit est de me donner bon et sol-

vable gardien pour s'en charger, lequel m'a présenté la

personne de (nom et qualité) où lequel ayant refusé de
faire, j'ai nommé et appointé la personne de ) où
il élit son domicile, lequel présent en personne s'est de
tout ce que dessus (judiciairement ou volontairement)
chargé et rendu gardien; a promis le tout représenter,
même en place pubhque, toutes les fois qu'il en sera requis
comme dépositaire do biens de justice, et a tenu le tout
pour être en sa garde et sa possession (s'il n'enlève pas les

effets) sans en rien déplacer. La vente desquels membles
«t effets je lui ai signifié ainsi qu'au dit de
devra être faite au jour marqué par l'annonce que j'en
ferai conformément à la loi ; et j'ai aussi interpellé le dit
de

,
parlant comme dit est, de signer avec moi,

tant le présent que les exemplaires laissés, et c'est ce qu'il

a fait (ou refuser de faire) et leur ai à chacun d'eux sépa-
rément et parlant comme dessus, laissé un exemplaire du
présent, si un recors est jugé nécessaire à ajouter assisté



t au lieu

tde
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,e (noms et cjualités, résidence) recors par moi requis

(déclaration s'îls savent signer).
^

-i De

Transport milles $

Traverses
Frais de poste ,

Saisie et exemplaires

Mots extra à cts par^lOO^

A messieurs

défendeur et

<Se„rB. prenez avi. que le^^
^^ ^.^

Jour de

p.«,éderai à la vente des
-/t ^é^"^-"''t^We, tel qu'il appert P^'" '«/X lieu) en la

domicile du d.t (,^^^

t

m

^To 32

Comn^e N. 31. .^u^u'apr^s '[^^^ T^
pour s'en charger " (à

.^^f^^^J^^';^^^^^ ^n gardien ou dépo-

Sm'ayant été ^^P«^5^i^twger,î'aigris sous mes soins

Bitaire solvable pour
f
«n char^^^^^ P^^ ^.^^. saisis on

et sauvegarde les. d^^s meubles e
^^ ^

^e
déplaçant iceux m^^\"^^Xn^ou dépositaire solvable

1a saisi me présente) un garuiou

nonr les prendre sous sa garde
^c. et de

ClXic, 3>\Bigmfié^u
^^^^^^ ,,,^ et lui

signer avec moi tant J^J^S^^^ exemplaire du présent

ait parlant comme dessus, laissé un ex p

®*^*
AVIS.

A monsieur
de en cette cause

Monsieur
(comme N" 31.)

f !f '1
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il

CANADA,
Province de Québec,

District de

N" 33.

COUR

(noms et qualités)

vs
Demandeur,

(noms et qualités)

Défendeur.

L'an mil huit cent le jour de
a midi, en vertu d'une ordonnance de l'honorable

,
un des juges de la Cour Supérieure pour la

province de Québec, administrant la justice dans le dis-
trict de (ou autre juge, d'autre cour) en date
du jour de mil huit cent
m'ordonnant d'appointer un nouveau gardien que celui
déjà appointé en cette cause, pour les raisons suivantes :

et m'ordonnant
aussi de procéder au récolement des meubles et effets
saisis en cette cause. En conséquence, vu que le

jour de mil huit cent j'ai en vertu d'un
bref qui m'ordonnait que des biens meubles et
effets mobiliers du de de prélever la somme
de piastres et contins courant, avec intérêt

et les dépens sur le dit bref, émané en cette
cause, le jour de mil huit cent
sur jugement rendu par la dite cour pour le dit
district ,

le jour do mil huit cent
à la poursuite du dit demandeur, pour lequel

domicile a été élu (suivant 1''' procès-verbal) et qu'après
m'être transporté au domicile du dit de en la

et avoir observé les formalités voulues par la
loi, procédé à la saisie des meubles et effets du dit de

sur son refus de payer le montant porté au dit
bref, ci-suit la Hste des meubles et effets ainsi saisis, sa-
voir :

{Désignation des objets saisis, suivant 1" procès-verbal.)

qui étaient tous les meubles et effets trouvés alors en évi-
dence eu la possession du dit do et saisissables

^'**n,i,>!^.«*^ie**,, .-
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suivant la loi , et que i'ai alor. et là nommé «n gardien

suivant la loi.
>,„issiers iurés de la Cour Supé-

.-^e. po„. la priXeïdS at-"*-«^
l^„tr.'e^mentd.fficCtu-e^^^^^^^^^

nance, je me sais ce jour de nouveau
«t parlant à

elle du dit de
. ^^^^ et interpellé le^it de

^^^ ^„ „,„

de me donner de "««veau V-on et^oU a^^^^^^^
^^ 1^ ,de

formule 31 ou autres suivant le cas).

AVIS.

.Si le 30ur mentionné sur
j;^^^^^^^^^^^^^

verbal est passé il n'est Pf ^^^Xl^vente, mentionné
nouveau gardien, mais si le i^^^^^J-^ ^^ ,,'ouveau gar-

au 1- avxs n'est pas P^^^f ' Yor avis il n'y aura qu'à mettre

dien soujemeiij;
X'^iè^ve^^^^^ la donner sem-

la date du présent procès m^i ua

blable. -^o 34.

CANADA, ) -J.-P

rEOVINCB DE QUEBEC, V «^^^^

District de )

N"
, (noms et qualités)

j^^^^^^eur,

vs

(noms et qualités)
p^fendeur.

prenez avis, qu'en vertu d'un

^-f -fS œnt"'''
^^""'

t%ont le préfent

sont mises 60O9 exécution
^^^^^ „ ,. „

Huissier de la Cour Supérieure,

uour la province de Québec, agissant dans et pour le dis

S d^ ,,, •i^^*<*:?,:"lusravisdevent«aul,as

m

'. il

i
M
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N° 35.

Comme formule N» 31 jusqu'à " que le étant, à mettre,"

il m'a été impossible de faire commandement de par la

Reine et justice au dit de (ou bien j'ai fait com-
mandement de par la Reine et Justice au dit de

parlant à , etc., etc., et mise d'exécution) vu que

le dit de a barré sa porte, ou s'est mis en défense

(suivant le cas) ou bien laquelle somme le dit de
parlant comme dit est a refusé de payer, pour lequel refus

je lui ai déclaré que j'allais présentement procéder à la

saisie exécution de ses meubles et effets, mais ce que je

n'ai pu faire (raisons).^ ^

H. C. S.

N» 36.

Comme formule IST" 31 (jusqu'à " que là étant," mettre

et suivant l'ordonnance de l'honorable ,
un des

juges de la Cour Supérieure, pour la province de Québec

(ou autre juge d'autre cour), assisté de (nom et qualité)

serrurier nommé à cot effet et qu'açrès avoir (ce qui est

fait) s'il y a quelqu'un dans la maison," mettre j'ai fait

commandement, etc., comme dans la dite formule (s'il n'y

a personne). J'ai saisi et mis sous la main de la Reine et

Justice comme appartenant au défendeur, les meubles et

effets qui en suivent, savoir :

{Dans tous les cas description des objets saisis.)

Le reste comme formule N° 31 et autres suivant le cas,

s'il y a quelqu'un dans la maison (ainsi que l'avis) s'il n'y

a personne et que le défendeur est absent de la province,

suivant formule N° 37 pour le reste du procès-verbal et

?avis.

N» 37.

Comme formule N" 31, jusqu'à " que là étant " (à mettre)

j'ai saisi et mis sous la main de la Reine et Justice,

comme appartenant au défendeur en cette cause, les meu-
ble» et effets qui en suivent, savoir :

{Desceiption des objets saisis.)

qui sont tous les meubles et effets trouvés en évidence
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en ce district de

au'au dit
^f^f^3^^e ia dite cour (ou au ^urea^ ^^emplaire

\-V7TftAVIS.

Comme au bas dé lï" 31.

CANADA, \
Pboviîîcb de

Québec, >

District de
•'

îî» 38.

COTJB

N» (noms et qualités) demandeur,

vs

(noms et qualités) défendeur.

AVIS PUBLIC.

Par encan et par suit. ^àtt%?^^gi|enr en

, 3^ midi, au domicile du de en
^ ^^^^^

heures de la „„. _„ iaou), en la .
_J,;^;s en cette

«era vendu suivant la
10^^^^

Hui£el Cour Supérieure.

District de

E
;P

'SsS

*-,••»
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CANADA
Province of Québec, [ COURT

District of 1

(name and qualities)

vs

(name and qualities)

PUBLIC NOTICE.

Plaintiff,

Défendant.

By auction and after seizure, I will proceed on the

în fhA ^^ .
instant (or next) at o'clock

i-hîl nnnco ^
^?^"' ^î *^\® do-iicile of the défendant in

^thT^Z^^lf^^' ^^^r] "^ ^^'^
•
to the sale

ot the moveable property by me seized in this cause, on
(A • .• "^/ ^^ instant (or last) consisting in
^description of articles seized) to be sold according to law.

(place, date)

(Signature)
Bailif of Superior Court,

District of

N° 39.

.

Je, soussigné, (noms et qualités) certifie que, le

divin rin r.. f "î'! ^"^^ ^^^^
' ^ ^''^^'^^ ^u serviceçliym du matin, à la porte de l'église de la de

io '?" •

''^J'^î]'®''*
^" ^ liante et intelligible voix, le pré-

A? pnfJi-
® l^"tre part, dans les deux langues, frknçaise

nllvf^ S'-f*
"i}"^/^' aussi alors et là affiché un exem-

de la dite é li^s^'
°^ ^^^ ^'^^^ ^^^"^ langues à la porte

(lieu, date)

(Signature)

N» 40.

Même formule pour annonce que N» 38.

RETOUR
{Titre de la cause si le rapport a été annexé).

Je,
,
soussigné, un dpr luiissiers jurés, etc., etc.,

certifie bous mon serment d'ofiice que le présent avis de
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4

îî° 41.
s-midi,

j> **«•

A heures de l'apres-

.vtirrné 11 cttiCtion de la présente saisie au^^^^
^^^

3 ^V,X courant (ou P^o^^S^ ^ri-dessus saisis, ainsi

Ca'n^-midi. I^s
-t'^c^^i?^^^^^^^^^

•

nue ceux à saisir,; ai
^\^JL"'J{-en nue 3'ai nommé poui y

?nom, qualité, f^^'':^SSTàêcxJr qu'il ne le peut),

tenir garnison (taire s.^i

gardien ^^^.^^^^^ Cour Supérieure,

District de

A^ niil huit cent

Avenant te ,,J°»[.,ïïdi, j'ai continué à procéder &

tpréJrS^i^-re^nit^ivoir: etc.et..

K" 42 1

Con.n.e formute «" 31
. j-^iâé^^^Ve^nl^u^^

(i ajouter) j'ai nomme et appointe g nomine gardien

risSr d^ meuble, et effet, dan. une^-«J^e^

va^la Ceur boub te N^ o*^^^^
i,, 3^ meubtes

CAÎîADA, \
Province de Québec, y

N" 43.

COTJR

District de

N"

Le demandeur (ou autre

Demandeur,

"vs Défendeur,

suivant le cas) décharge
(nom,

ii
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qualit^ et résKlence) gardien appointé pour la carde des

Suse î«
'* ^^^''}^ohniem saisTsur le^éfendeur en cettecause, le lourde mil huit cent

de^la garde des dits meubles et effets (les raisons pour-'

(lieu, date)

Demandeur,
(ou autre suivant le cas)

H. C. S.

N» 44.

naS)nuW "â^!^!î^^^'
T^P^ ^P^^« la date de l'éma-

rhonorab]« '
•'^'^^^'''

^î ^" '^®'*" ^® "ordonnance deinonorable
»
"n des juges de la Cour Suot^rieiimS lefficrde'' ^"'^^^ et\dministrrt^rjXedans c^^stnct de (ou au^e^^ge^^^ cour) en date

jugement, etc., etc.
sur

N" 45.

demTXÎT^ÎÎ:^^^^ '
"^^"^^ ^?^? ï^ P^™ite du dit

de justice en la et aussi en vertu d'un mandatj> ji 1- , > "^ aussi en vertu d'u

.wl"*'"" ^°° *"''?y'! <"* *érif,en dSdujour de mil huit cent
, :> moi admss^m'ordonnant, etc., etc. Je,

, déDuii dî. I^TJ^^S

mandat je me^^, ete., etc., de cette province, savoir:

capital contpZlt'ditjuge^Zt™' """""piSst
autre, frwî?v'

en^al ,>','!" "' '™'^ ''"'^^
'
(mSSlr

œSn^ li- aV-dit^ mSat!TvrM?ret^"ef
IriiS^STetri-S.""

'''^^^"'- ^to-'^alf-etl^éc^li'

Député du shérif et H. C. S.
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N" 46.

CANADA, ) p..^
l>BOViNCE DE Québec, V C-uu rv

District de )

^"
(nomB, qualitéB et réBidence) j^^^^^^^ur,

VB

A meBBieurB

(noms, qualités et résidence)
^^^^^^^^^^

(noms) gardien en

défendeur et (noms)

"ds .tt« Scan P^«c et p..^^

au. défendeur. Bai.is en ceti^ caus^l^
., ,„^ée ^^rje

^il huit cent
«'"^""'iTàfSientoles

^
District de

(Remr de ^gnificati^ ordinaire.)

A»>once Imme
formuleN»38,Beulen.^nty^^,„„eu

N°47.

CANADA, 1 çj^uB
Province de Québec, v

District de '

(nom, qualité et résidence)
j^^^^^^^^ur.N

VB

L'an mil huit cent

(nom, qualité et résidence)
^^^^^^^^^,

jour de
,1e

I '



T
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à heures do l'a midi. Je, - , Housaigné,
un des hnif^t^iew lures dans et pour le district de
de la C

. '

"' r.eure, pour la province de Québec, rési-
*^*"^ ^

? , certifie sous mon serment d'office,
qu après 1 annonce faite tel oue , ulu par la loi, à la
porte de l'eglise naroi^siale de la (ou autre lieu)
le .lourde mil huit cent

; j'ai
procédé ce jour au domicile du défendeur en cette c'aufie
(ou autre lieu) en la à la vente des meuhleH et
effets mobiliers du (iit défendeur, saisis en cette cause, le

le jour de mil huit cent '
•

et ce au plus haut offrant et dernier enchérisseur ainsi'
qu'il suit, savoir :

N" Description de
l'objet vendu.

Nom de l'ac-

quéreur. Résidence. Montant
$ cts

Fait et dressé en double en la dite les jours
mois et au susdit

, et ai délivré un double du nré.sent
au dit défendeur en parlant à

H. C. S.

NMS.
Comme formule N» 47, excepté après j'ai procédé ce

lour au domicile du défendeur en cette cause (ou autre
leu), en la

, à la vente d'une partie des meu-
bles et effets mobiliers saisis sur le défendeur en cette
cause, le jour de mil huit cotit
et ce au plus haut et offrant enchérisseur a.asi qu'il suit
savoir : etc., etc.

'

Je certifie de plus que je n'ai pas procédé à la vente
des autres meubles et eifets Miobiliers saisis comme susdit
savoir: (description des oijets non représentés) vu que
(nom, nuahte, résidence) le gardien nommé au procès-
verbal de saisie d'iceux ne les a pas représentés, etc etc

CANADA,
Province di<: Québec

District de
ÎBEC, >

N» 49.

COUR

vs
Demandeur,

/•M^^ Via a -1 ,. Défendeur,
(JNom, quahté, résidence) gardien nommé à la saisie d
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n

CX)»B DBB ULjio«

.. tH mobUlorB du défendeur qui a eu lieu lo

,„eu\.le8 et effotB inobilH
^^^.^ luut cent •

.^

jour de , ,
^,j^^.,^e des BUivantfl, »»>'

rharKé de la garae
j

, i^lonrecncvrb (lieu,
J^v^g-gy Cour Supérieure,

District de

•J^'^'i
> .IP naisie ci-annoxe, m t-tant uan p ^^

le
proccB-yorbal de

b^]^J^^ ^,,oin) erv la » ,^,dieu

4i«^^^ i^!.faSttre faite; vu que
^, ^J, .^orBdomicile du dit aeieuu.^.^^ ^,^ ,,e

^éfaxît alors

aucun d'eux. „ C g.

Fait (date et place)
^

n.

"N" 51. • A "
.X Mtrp^' Je, soussigné,

. ,.nlo N» 4Î, excepté niettre , ^^^^ ^^gg

Comme formule IN
, .^^^.^^ de

,.^,, ^e l'an-
(nom)députe^duBhY^f^ ^j^, de l'^fshérif en date du

cédé, eti:^c rçsuivant^ ^tZ^^^
J.SS;^.eublespourélect.ndd^^^^^^

^^^^''-
Députédu^si?erifetH.C.S.

^" ^^"
océdé à la vente

Mo 47 excepté " j'ai ce J^*^^ ^V^pposition afin

et etlets saisis, etc., eio.

1
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ï

,
N» 33.

qu'en oWi.,a„co .\'TiAZ'f (tït'f" /'"'f'
""=•'

à la vente d' ceux con L^M ^"«"' P^««^^J^'

de saisie et drvente e '^iL e^x^Lurë^Te Kf"^^^^'«"^

C]-annexéeî que le DroVlniî n«/ P i

*® ^* '^'^^^ '"^"«"co
sonnne de'

^
dantres et

^^ ^^ ^«»'« «? ">onte à la

laquelle somme vu l'oDDosition on ln«
'^^"•!"' «curant,

conserver qui m'a fouKt\ 1*^.- .P^î'^''^'.^"^ «^n d^'

des) quelle est aussiTànnexépï T#"'^"^' '^P'^ ^^ ^« («»
cour kvec le présent

'"'"^''^*' J^ '^^P««e «» greffe de cette

(lieu, date)

Huissier Cour Supérieure.
District de

N» 64.

formrfetâUc LlloVuS^ ^'"^i^
"'"""-.blés.

^ CANADA, )
^"^^*

Province de Québec,
[ COUR

District de i

(nom, qualité et résidence)

vs

(nom, qualité et résidence)

L'an mil huit cent

Demandeur,

le

cause l.'"'"^'^
^" ^^r*» d'un brefcause, le jour de

sur jugement rendu par la Courpour le district de u
mil huit cent a i» '^ •. ,

J""^ ae l'année

pouHe,ue.do„icnee^|^^^^^^^^^^
, au palais de justice, en la gt

Défendeur,
jour de
émané en cette

mil huit cent
siégeant à
jour de l'g

I
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1 ^'ov^cntion du dit aliérif en

ûusHi en vertu d'un nmrulat ^ ex^c t^^"
à

^'^
• n<?rP«sé et .n'ordonnant que des terreH m

Tcapitel et dépenH, et avec .nteret à P

"i ,„o,n) «r»t* du dit '^\^^x^^it^!^r
.l.la'oôurSuiferieure.pour

a P™"'""' "
5,8i,lant cn>

œ,s;::ntdr:;;:iS^>^-^fsii^
commandement de, par 1^

««^f f^J, personne raisonnabe

aJur parlant à au^-»»«"^^\°^^ présentement la somme de

e sa famille) de me payer prese
^^^^.^^^ ^^^^^ ^^^uel

piastres et
piastres et .

.

ac cette province, savo^'*
..„i ^^^u dans le dit juge-

centi«s, niême cours de capital conte
^.^ ^ ^^^^^

ipt p astres et ,,„ „„,4it bref d'exécution

Tn';; taxés icelles^ommes portées au dit brel a
^^^^^^ ^^

,..
u.e^ e fa re) j'a

^^^^^J^Tu plan officiel

:;ui;ant Bavoir: (Désignation et
^,^f;^^^^i„sfeurs terres,

!m V en a un et des charges, eç « ^}yj P
,^8 fonds, pro-

1 V^ic fLesquels lieux étant j ai le tonus,
^

^rél^slper^cieeUépendan^^^^^^^

Lnces et^lieux jdevanU^^^^^^^^^ ^^ 1^
»^fridrt rrê

et de fait, saisi et mis so^^» j" , • appartenant la dite terre

far le dit défendeur
^««^^/it Site^t^rre et dépendances se

et dépendances;
ainsi que

^^^^'^^^une chose en excepter,

t il

(I

*
\
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loi
;

ce, fait, vendu et adiuffé la Hifp fer-vo « ja i

far décret a„ plu» l.a.u iffaij a'tS^r/e 'oh Set",";:

justice); 81 l'iiiin.euble e.t «lisi dans une-mrm-«ïï -ii*^^

^ln^.Tlv^<. 1, 1-. i ^ . jprocureui' et avocat

Défendeur
m saisi
Iransport $
Traverses
Lots extra

Député du shérif et huissier
Cour Supérieure

District de

N" 56.
Comme formuie précédente N» .'Ô'î îne..i,'.', «•

ransporté, continuer," en Va
^'"^J^^q"? "J^ "^e suis

J'ai saisi l'innneulle suivant, savoir :

'^''' '^ ^^^°^

q^ie procu^euï^ot^^îw"^"'?'''^
déclarant (continuer)

protonotairc de la dite ôn„r ^fi.
^<'ft"J«'>-, au f,ureau du

Suivant le cas d'u^ tl^aï^i^t"LT^ÎJ^ti^:SI
N» 57.

^^Pour retour sur annonces et affiches, voir formule N'
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18 que
tion et

1 encn«ii-... ^^~ -

.„,.|^ère comportera l'engageiBent

«a résidence A. Toute e"^»«it. v. i^
, . pous la cundi:

Cacheter la «Uose au pr.x de cette ^'k^^^^^^^
^^^^^ ^^^

ion qu'il ne ««^viendra aucune Hure
^^ ,,grapheH, il

la vehte a ^^^u BUivauU aiUc e bU
^^^^^^^ l'enchens-

faut aiouter et avant de rece\ ou courant pour

Tr divra d/po-r la -nnne de
^^^^^ ^^^ ^^,^.,,^ ,,r le

la créance ent portée
^,^^ ^fX^utBoï/opposition entre les

.l'enregistrement ou qui a Çroauib
^ ùvrenient de dis tri-

Ss'du shérit, P-tMcm.rju.qu ^^.^^^^, eoncijr-

\mtion le montant réalise P'^^^
';\,,^ ^^i.Arif bonnes et sufïi-

^ S de sa créance eu ""™3 ^ ous do.unmge. qui

santés cautions pour l^,»^'^"!;"
intéressée, dans le cas

pouvaient résulter à VfJ^a 'lui ordonnera de consigner

In les deniers q''' '^,V\7"e seraient pas paves

nues de->uis la saisie. .,,.„„. gans garantie, quant a la

30 L'adjudicat on «evatoujour;
eUe transférera ^^^^, les

N" 59.

CANADA,^ I
Provikce DE Québec, y

District de )
résidence)

jjo (noms, qualités et re. 1

'demandeur,

= I

1 II

(noms, qualités et résidence;
p^,^^^j^„_



/
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L'an mil huit cent le jour du moi8
if ,

* heures de l'a midi, en vertu
a un warrant ou mandat, a moi adressé, par
écuier, shérif du district de

, m'enjoignant de
procéder a la vente et adjudication de gaisis
a la poursuite du dit sur le dit

•
^^' ^ 1 ^ '

député du dit shérif et un des huissiers
jures de la Cour Supérieure, jpour la province de Québec,
agissant dans et pour le district de et résidant
^^

, ^ IV V ^ ^P'*^^ ^""^^^ ^^^^^ (ou fait afficher) à la
porte de 1 église de fa paroisse (ou autre lieu)
layertissementqueledit serai vendu et
adjuge ce jour dniui et conformément au dit avertissement
j ai crie et pubhe (ou fait crier et publier) la vente d dit

un dimanche à la porte de l'église susdite, à
1 ispue de la grand'mesee (ou autre lieu), savoir : le

, . X j. T ,. ,
et ai ce jour procédé à la

vente et adjudication d dit
, lequel après

plusieurs enchères été adjugé comme suit, sa-

N° Enchères. Noms. Professions. I Késidences.

1 1

2
etc.

1

2
etc.

Montant des
Enchères.

Prix de
Vente.

Fait et dressé au dit lieu de les jour et an
susdits en présence des témoins ci-après nommes.

(
Témoins.

Honoraires
Acquéreur,

Député du dit shérif
et huissier Cour Supérieure

District de

N" 60.

{Sur le proch-vcrhal de vente.)
Je, soussigné, consens à ce que les enchères soient
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prise en

prises eu cette cause (ou l'enchère de

^ette cause) »a„B aepot^

^ ' Demandeur,
Saisissant ou

,

Procureur autorise du

CANADA,

^

Province de Québec,

District de
Demandeur,

V8 Défendeur.

"a^^oSiS'P -"p f-V
- -"^

rafa^p ^éhendé .a

o«Se ^ "'''%romméeauditVa„Tatetra.re-

irriîes .«ains dulaMien de ,a pnsou co„.«une .
.

'"-«'^^„uuuHce'„^'^ ^
'^--^^'^

»i'"
(lieu, date) ^ p^ g.

a) Si c'est en vertu d'un warrant du shérif, à

écu^r. shérif du district de

CANADA,, \
Province DE QOKBEC.V

District de
Demandeur,
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, le tout confor-écuier, shérif pour le district de

luément à la loi.

(lieu, date)

Emoluments.
-n n q
rL. Lié O-

(A) Ou du mandat du dit shérif à moi adressé.

(B) A retrancher ainsi que le dit bref, si c'est sur man-

dat du shérif.

Demandeur,

CANADA,
)

Province de Québec, > COUR
District de j

N" ., s

(noms, qualité et résidence)

vs

(noms, quahté et résidence)
^ ^

Défendeur.
^

L'an mil huit cent le jour de à

heures de l'a midi, en vertu d'un bref de

possession , émané en cette cause, le jour de

mil huit cent sur jugement rendu i ar la dite ^our

le jour de mil huit cent à la po^"

suite du dit demandeur, pour lequel domicile est élu (A)

en comme sur exécution •

J.^g
m'ordonnant de

mettre le demandeur en possession (description portée au

bref)
. . , ,

Je, (B), un (les huissiers jures dans et pour

le district de de la Cour Supérieure, pour la pro-

vince de Québec, résidant on la .,
certifie sous

mon serment d'office qu'en obéissance au dit bref (Cj?
Jf'

me suis transporté en la , sur la propriété ci-

dessus décrite, accompagné des deux témoins çi-apres

nommés et pour ce appelés, et que là étant, j'ai mis le dit

demandeur, parlant à (lai-même, son agent, ou personne

autorisée) en possession de la dite (même description), Je;

quel le reconnaît par ces mêmes présentes (D) ;
et j

ai

interpellé le dit défendeur, parlant à
_

,
de signer

avec moi tant le présent que les exemplaires laissf#; et

c'est ce qu'il a fait (ou refusé de faire) et lui ai ainsi qu au

dit demandeur, parlant comme ci-dessus, laisse un exenv

plaire du présent, D.

'IM

.w^uË<£iia&»j«^^v^^v^>!b>.i.>iA..

.
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.e tout faH et exécuté par V^^^^^^ .Tpe^^â"

seiice de ,

qui ont signe, etc Demandeur,
péfendeur.

Témoins

(si sur mandat)
...--.ggier,

nPT.uté du d t slierif et huissiei

,

Députe a
Supérieure.

1 .1., ahprif à mettre

,.^ Si c'est en vertu d'un maudat du sheni, a^^^^
^^

<. itluieau du *évi( du d>str>ot de^^
^^^. ^^ ',,, a'un

SSatriï;\>ÎHtudate^d,^^^ ^^J-^^^^^^^^
mil huit c ,nt „

*•• «n" -^.^ter
'•• député du dit shérif et, etc., etc.

K-s,u:^^ie»piairedupre.ent.

N» 64.

p,ov^^n?Qi^B.oA COUÇ

District de J

vs

Demandeur,

Défendeur.

,
soussigné, un des huissiers jurés, etc.

annexe.
(lieu, date) H. C. S.

•

Si -est en vertu d'un wfranUu^Bl^^
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CANADA,
Province de Québec

District de •1

N»65.

COUR

Demandeur,
V8

Défendeur,

jour de
émané en

mil huit cent

L'an mil huit cent , le

midi, en vertu d'un bref d'exécution
cette cause, le jour de

^ à la poursuite du dit demandeur, pour lequel
domicile est élu (A) au bureau du shérif du district de

, dans le palais de justice, en la et aussi
en vertu d'un mandat du dit shérif, en date du
jour du mois de

, à moi adressé (A). Je,
(B), député du dit shérif (B) et un des huissiers jurés dans
le district de

, de la Cour Supérieure, pour la
province de Québec, demeurant en la , certifie
sous nion serment d'office, que je me suis transporté au
domicile du dit défendeur, en la ou étant et par-
lant à

,
j'ai fait commandement de par la Reine

et justice au dit défendeur, en parlant comme dit est do
me payer la somme de piastres et centinf*
courant, pour capital fi frais portés au dit bref (C) et au
dit mandat, sans préjudice aux intérêts, frais et mise d'exé-
cution, laquelle somuie le dit défendeur, parlant connue
dit est, ayant refusé de payer, je me suis mis en devoir de
saisir les biens meubles et effets, et n'en ayant point
trouvé, j'ai demandé au dit défendeur, parlant'comme dit
est, de m'en donner, qui m'a déclaré n'en point avoir,
(mentionner si le défendeur signe.)

Défendeur
(D) Député du dit shérif et huissier

de la Cour Supérieure,
District de Trois-Rivières.

Si c'est sur un bref sans mandat du shérif.

(A) Retrancher tous les mots entre A et A, et mettre
*' élection de domicile comme ordinaire."

(B) Retrancher les mots " député du dit shérif et."
(C) Retrancher les mots "et au dit mandat."
(D) Retrancher les mots " député du dit shérif et,"
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N° 66.

83

CANADA
Province

District de

^^Q^ÉBEcA COKPOEATION DELA

La dite Corporation de la
jj^^^^^^jeresee,

va

(noms, qualité et résidence)
p^^^^j^^.

L-.n «.il Vuit cent .^,'0.
(^mv»' '0^^^^^^^^

-.-^

'"»'^^ ''
r& moi livré le ^^J»"/,

b ens et effetB du dit

ni'ordonnant que, ^»'^°
vpnte la somme

<""• ,

de pUkver par voje de sa,s e -Me^^
__^

de piastres et '=™'4"«'
^S e" icelui et de plus les

Z^ sCîerînanaat et
.«e£,oU..uents. .e ^

fet-;irioTe?»x'^.- des présentes pour ,a de

CorBOration.en son bureau obéissance au dit

au dit mandat, avec en u

%1nlavisqu-aubasda_susditH»31.

N» 6Î.

CANADA, ) ^^^^^
Province de Québec, ^

District de '

N" Ex parte

(noms, qualité et vésuience)^_^^
^^^^^^^^^ ^

u iour de *

justice dauH te district de^^
^^

^ ^^^ ^^^^^ cent
justice dauH le a-r...p^^^^^

bunal) émane le J
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ni'onbnnant de mettre (nom, qualité, résidence^, séquestre

judiciaire nommé par le dit (juge ou tribunal) le

jour de mil huit cent , en possession (de ce

qui est mentionné), en parlant à lui-même, en personne.

Je, , un des huissiers, etc., certifie sous mon ser-

ment d'office, c^u'en obéissance à là dite ordonnance ou

ordre, je me suis transporté (lieu) en la
_
et que là

étant j'ai mis le dit séquestre en possession des dits

qui consistent en, les suivants, savoir: (Description.) Le-

qviel dit le reconnaît par les présentes, et confor-

mément à la loi j'ai aussi interpellé le dit séquestre de

signer avec moi tant le présent procès-verbal que l'exem-

plaire laissé, ce qu'il a fait (ou déclaré ne pouvoir faire)

après lecture faite du présent procès-verbal et lui ai aussi

alors et là laissé un exemplaire du présent, parlant comme
dit est.

Séquestre
Emoluments

Huissier Cour Supérieure,

District de

CANADA,
Province de Québec,

District de

N» 68.

COUR

Ex parte

(noms, qualité et résidence)

Requérant séquestre,

Et

(noms, qualité et résidence)

Séquestre judiciaire.

L'an mil huit cent le jour de

u, heures de l'a midi, je, , un des

huissiers, etc., certifie sous mon serment d'office, qu en

obéissance à l'ordonnance de l'honorable ,
un

des juges de la Cour Supérieure, pour la province de

Québec, administrant la justice dans le district de

(ou autre tribunal), en date du jour de

rail huit cent , m'ordonnant de vendre les

meubles et effets mobiliers mis sous séquestre en cette

affaire, le jour de mil huit cent

a

i
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coiJ*J "'^"

An Héouestre) et (p'apres

,„,,po.es.onauaU Oe non.^ , „^^
^ 1 '. i:/^T<ci n.1

(lenûer

A Pnhiet Nom de l'acque- ResiaeiK

îîo Nom de l objetUNoi ^^^^
^

' vendu.
\

..\ \
\
^^g.

\_____ . les jours,
, U

J^r^t ^nVusdit et al

séquestre, parlant a

Emoluments.
H. C. S

ISf» 69.

CANADA,. ) ç^QUR
PUOVIKCE DE QUEBEC, V

District de

^0 Ex parte

Requérant séquestre.

Séquestre judiciaire.

AVIS PUBLIC (Annonce).

' f Vnrdonr

Et

trict de et à moi aaresac j r ^

l'r«%'£ et effet
"mobiliers' nns -«^-^^it

à la vente Ae«
'"fjf̂ J»" *"

tre en cette affaire, le
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cent (A), consistant en (description succincte

des obiets) ; le tout sera vendu suivant la loi.

•^

(lieu et date)
, .

Huissier ('our Supérieure,

District de

Pour retour voir formule N" 39.

(au séquestre)

Entête même que ci-dessus ^

Monsieur,

Prenez avis que par encan, etc., ^out cequi est contenu

de A à A.) Et ayez alors et là ;i représenter le« dits meu-

bles et effets mobiliers, sous len uemes que de droit.

(lieu et date)

HuisHier Cour Supérieure,

District de

(Retour signification ordinaire.)

N" 70

Je, souissigné, un dts huissiers, etc., etc.,

certifie sous mon serment d'office, cm 'en obéissance au

présent ordre de l'autre part j'ai mis le (noms, qualité et

Résidence) séquestre judiciaire en cette at aire, y dénomme,

en possession des meubles et effets mobiliers aussi y men-

tionnés, comme il appert à mon proces-N-erbal ci-annexe^

Je certifie de plus que la distance entre le lieu ou la d te

ordonnance a été ainsi exécutée et le lieu de mon domicile

est de milles.
(heu, date)

, ,

Huissier Cour Supérieure,

District de

Je , f lussigné, \}n des huissiers, etc., etc.,

certifie sous mon serment d'office, qu'en obéissance au

présent ordre de l'autre part, j'ai après l'annonce faite sui-

vant la loi, exemplaire de laquelle ainsi que le retour sur

icelle, sont ci-annexés, procédé à la vente des meubles et

effets mobiliers y mentionnés, comme il appert a mon

procès-verbal de vente aussi ci-annexe, que le produit de

la dit'' ven

jjo oraireh

piastres et

ca:
pROVlNCl

Distric

A(n'
dien ei

Prei

ou
vant 1

liers (

de
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piastres et

K« 71.

CANADA.», \ COUR
PROVINCE ..a^^-»'^^'!

District de
#

N" 0»oiu8, qualité et résKlence) ^^^^^^jeur,

V8V n

(„ou>s, ^u-V.te et rès-uienee)
^j, j^,,,^,^.

.lifn en cette cause.

Prenez .V.S que,J^^„p«a„eu.^-
et effets n.ob,-

r'"" •""^"•'^'=^"
(Ue„^d.te)^^eo.uSup.ne»re,

District de
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^JA) Retrancher « qu'après l'annonce faite suivant la

retour S^^^^*^^'^^^
"^ l'exemplaire de la dite annonce et

Huissier Cour Supérieure,
District de

CANADA,
Province de Québec

District de
No

ÉBEC, [

N" 73.

COUR

(noms)

vs

(noms)

Demandeur,

Défendeur.

^rSh > soussigné, un des huissiers, etc., etc.,
certifie sous mon serment cfoffice et fais rapport à

reTouï^)
^" ^''''''' ^' ^^^^ (^^"^^« autres

Je,
N« 74.

certifie sous mon serment
sent bref de J'autn
blés et effets mobil

, soussigné, un des huissiers, etc., etc.,
arment d'office, qu'en obéissance au «ré-norf l'ai -.^«^«A.JX A 1_ - • • 1 ^sent bref de l'autre part; j';i"p;oc?dT à wTsirderm^e'u-"

)ijiers du défendeur y dénommé, mais (s'il

? ^ ^?'^-
1

"* —"«^vi 4U1 ma eie Signifiée comme il

m'Hté^s ?n?fir/'"
à l'original) de la dfte opposit^rqum a été signifie, laquelle ainsi que le dit procês-verbal (l'il

y a annonce a ajouter) et un exemplaire cîe la dite arnonceet retour sur icelle ci-annexés.

(lieu, date)

Huissier Cour Supérieure, '

District de

N" 75.

^x*^^' > . .

?„sp"ssigné, un des huissiers, etc., etcet après avis signifié aux défendeur et gardien en cettecause suivant la loi. comme il appert à un eSpLire du
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ait avis et retour sur icelui ci^annexc^J^B y^^ ^^
ajouter) au'après l'f

énonce faite
«J^^^^^^^^^t ei-annexé8),je

ci-annexee.
^"'"'

HuîLer Cour Supérieure,

District de

N» 76

J(

(suivi

vant la loi, je n'ai P^^ F^-|-- " ^
nîU huit cent

transporte le jo^ ae
^^^^^^^^ ^^ ^,^ d^,

bi\):desdS'e;i™;uîLrie7cfitUrocé.verbal^

et retour ci-annexes.
^^^''''

Huîesier Cour Supérieure,

District de

N° 7Î.
• A «tP Pto certifie sous mon

Je. ^ >'r"bll8ance.i-p?éB"nt bref, j'ai çro-

serroent d'office, qu'en obeissauoe
^^

P ^. ^ j^^, o„ a la

Tédé à la.^ais e et annonce n,eUre
^^p^^ ^^^^„ ,^^„,„,

vente suivant le cas, le v

som.ne j'ai payée a
^^^^^^ r „, Sa«érieure,

Huissier Cour buperieuic,

District de

N» 78.
• ' «fn pfp certifie sous mon

Je, ' ^9^'''/^^^'f exécuté le présent bref,

serment d'office,
^^^l^ ^l'Jl^jT^^^^^ '^ ^T''^

rei le débiteur a fy^^^^^^P^^^'^'et dans ce dernier cas dire a

àeur, ou a paye a ce dernier, ^^^ ^^

qui l'huissier a paye, le tou^ s

^^''''' Huissier Cour Supérieure,

District de

M

11

1
il
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N" 79.

COUR
CANADA, )

Province de Québec, [•

District de j

(noms, qualité et résidence)

Demandeur,
(noms, qualité et résidence)

T. ., , . Défendeur.
.L an mil huit cent le iour demidi, en vertu d'un bref d'arrêt simple (Â) m'ordonnant

fiersTcSÎJnZ' ^^'%r^^t,fi«>Ple 1^« ^iens i\ effets moïi-Jiers du défendeur, afin d'assurer au demandeur le naip

T1^ ?^
^*

f'^'^"^"
^^ piastres et cent nsCant et les dépens sur le dit Lef (A), émané en^e^t'cauTe

dhecour-'
nu huit cent delà

d r^?f^îI»v, ^ P"^ ^^ d't district, à la poursuite

<,-«« 1 (^}> '^" ^68 huissiers, etc eto ppr-

s^^d t"LTf dVr^érSÏ.^^^^^^^^^^
.^^'^" obéiUnce^tpl-

domicile du dfd^ree(i^^iXeTei^":^.
transportiau

et que la e ant j'ai fait commandement, âe par la ReinP Ptjustice au dit défendeur, parlant ' ^ T.Jlpayer présentement la dite somme de piastres e^

dit hrAfmA ^®"^'"« courant pour capital d'action porté au

iiiipliliiisaisie-arret de ses meubles et effets: à l'effet de n uni ^V

{I^^^ription des ïMuUes et effets saisis.)

ÎL'poïïLsTonlTu^îfflir'/^^'^^ '^^Hvés en évidence en

loi ^muHa?ard, ti ^^^""Î^.^F et saisissables suivant la

iAA.K^ ^ ,
^ "^s^"e^«

J ai sommé etinteioellé le dif

voir saisie exécution de n.eubles, titre 2), la personne de
oiî élit son domicile.

ï

/^*<-^
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Et conformément a, la loi, j ai ^ussmterp
^^^^

Saisi

Gardien
(E) Huissier Cour Supérieure,
^

District de

Transport $
Traverses .

Saisie et exemplaires

Mots à pai* 100

"'Ifîa saisie e.t
^f

^-r -andat du shé^^^^^

(A) Retrancher tous les « ots enf^e ^^
(B^ Mettre " au bureau du sherii au u

^^ ^^^^^. ^^

dans' le palais de J;i«^ice en la
^^ -^^^

vertu d'un mandat du dit sheiii
^ ^^^. ^^y^ggé, et

(Je
mil huit cent

,,.-.„At simble les biens et

^n'ordonnant de BaiBirpar voie d arrêt si^^
demandeur

effets mobiliers du défendeur, afin assu
^^

le paiement de la somme de ^ ^P^ ^^,^^„
^^^ r . . „„i ûf Ips deoen!le paiement «^/^ «^,^""^'|„;;, «ur le dit bref,

cent ns courant et les aepeii^
u£.r-\f Pt "

(C) Mettre '1 député du dit sherit et.

)nl Ainnter«etauditmandat.

(

D Ajouter «
^\^;;,:|^^^r""député du dit shérif et

E) Mettre avant huissier aeput
»>

CANADA
Provinck

District de

N»

ÎÎADA,
)

i DE Québec, V

t de 3

N" 80.

COUR

va

Demandeur»

Défendeur.

ifi

t

t tf

il
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Mn^' *•« ' soussigné, un des huissiers jurés, etc.,

shérif du diatïi'Jl'df
"'"'

, e, datet "" "'^"^%î;

•,^-
, ,, ,

Hiil huit cent à moi adressé)
j ai procède a la saisie-arrêt des meubles et effets du dé-

Inn/Y' ""T.T '\ ^-^P- '*^
^T
^^" procès-verbal de saisie

ordinale^
"^'^'''^- ^^ ^^^tiëe de plus (assignation

N° 81.
CANADA, \

Province de Québec, \ COUR
District de j

(noms, qualité et résidence)

,

^^ Demandeur,
(noms, qualité et résidence)

^ Défendeur.

en cette cansp (r^^^ â ' . ' demandeur

Monsieur,
Prenez avis que, la somme de piastres cou-rant par vous avancée (ou qui a été avancée) et Que ?'ai

Ss^Zceuf/'^^
'T

'^''^''' ^' '^''^ mobilLtSi :

iiuii ceni est actuellement absorbée et oup

irHft?"' T' ^?
^"^r^.

^' "^^^^"^« ^^^«ce« d'argent p^ula dite garde, suivant le montant fixé par so ^
vingt-quatre heures de la signification des présentes hdite saisie deviendra caduque

pr^^enies, la

(lieu, date)

Huissier Cour Supérieure,
District de

CANADA,
Province de Québec

District de
No

ÉB.O,}

N" 82.

COUR

vs
Demandeur,

Défendeur»

1
««Wt».!. f)t».«.»«
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T soussigné, etc., etc., certifie sous mon

des meubles et effets inobiiier^^^
-.aisissable, ce que

lieu) leise! vu qu'il n'en possède aucun de 3ai

constaté, m'étant exçrès transporto (hcause,
^^^onstaté, m-etan. ^^^-^- - ^^

"/ ,,,^3 que j'a.

Cnné assignation (signification ordmaire).

^"83.

CAKADA,^ )
Province de Qcebec, V LU u K

District de J

N°
(noms, qualité et résidence)

Demandeur >

vs

(noms, qualité et résidence)
^^^^^^^^^

le P^^ ^^
L'an mil huit cent

^^^^ ^^ revendication (A)

..ordonnant"df 'sa^J^ir et -en^^Snn^L^ aTbrt^^^u
revendication nom des

^^J^^^^J^^^^^^^^^^ défendeur;
s'il y est mentionne) en la possession

,^J^ ^^^ ^ j^, ,valeur

cJ»e appartenant au d.t de^andeur.Je tout
^^^^^^^ ^^^

émané en cette cause le
^^^^l

'

,
PO"

^^^f' (C), un des huissiers, etc., etc ,
cer-

Je, ^^ïj'mn^ nn'pTi obéissance au dit bret

tifie sous mon sernjent d offic"'
q^/^^^^^^^^^jé (lieu) en la

de revendication (D2 ;eje,^.
^^.^ ^^^^ aement de par

la Keine et justice au 'ii*

^êf
"^^«^^ f^^^^^^ mobiliers

de me livrer présentement les mj"^''
aécrits, ce qu'il a

mentionnés, au dit ^«f PI f^'îYrai Saré q
refusé de fai«, PO"ï leq«?l

ff»/ J^jfXe„dicatio <îes dits

Ltî^:rlKobme:s'ràTefl^tdequoi,etpourypar-

Hil
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venir, j'ai en conséquence saisi, revendiqué et mis sous la

main de la Reine et justice les meubles et effets mobiliers

qui en suivent, savoir:

{Description telle qu^en bref ou rfiandat.)

qui sont tous les meubles et effets mobiliers trouvés en évi-

dence en la possession du dit détendeur et cjui sont men-
tionnés (ou partie de ceux mentionnés) au dit bref, pour la

garde, etc , etc., comme formule N" 79.

Si la saisie est faite sur mandat du shérif.

(A) Retrancher tous les mots entre cette lettre.

(B) Mettre " au bureau du shérif du district de
dans le palais de justice, en la et aussi en vertu

d'un mandat du dit shérif, en date du jour de
mil huit cent à moi adressé, et m'ordonnant
de saisir par voie de saisie revendication (décrire les objets

?omme dans mandat) en la possession du dit défendeur,

comme appartenant au dit demandeur, le tout de la valeur

de piastres et centins courant.

(C) Mettre " député du dit shérif et."

(D) Ajouter " et au dit mandat.'*

CANADA,
Province de Québec

District de

N»

1

N" 84.

COUR

vs

Demandeur,

Défendeur.

Je, , soussigné, un des huissiers jurés, etc-»

etc., certifie sous mon serment d'office, qu'en obéissance

au bref de revendication (ou au mandat du shérif du dis"

trict de en date du jour de
mil huit cent ) émané en cette cause, j'ai saisi et

revendiqué entre les mains du défendeur, les meubles et

effets mobiliers mentionnés au dit bref (ou au dit mandat^
comme il appert à mon procès-verbal de saisie ci-annexe

(ou que je n'ai pu exécuter le dit bref, ne les ayant pas

trouvés en la possession du défendeur, mais (jue j'ai signifié,

etc.) Je certifie de plus, (assignation ordinaire.)

I
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N" 86.

m

CANADA, 1

Province de Québec, Y tu uk
District de JDistrict

(noms, qualité et résidence)
Demandeur,

vs

(noms, qualité et résidence)
^^^^^^^^^^

.nid?en™vert d'un^bref de saisJe'gagerie (Çii^ordonnant

Z saisir Dar voie de gagerie les biens et effets mobiliers

du défencfeur garnissant la (on partie de) maison (ou autre

iJufmentionnée dans la déclaration en cette cause, afin

.- -e ait^r^i^^r "'"'
°n'e n. dite co;.

••

Dour le dit district, à la poursuite du dit de-

mandeur pour lequel domicile est élu (§) comme sur saisie

<ni vertu d'un bref d'exécution. _ , . , ,^ ^i^in venu u
^^ ^^^ huissiers jures, etc., etc.,

teormede piaetrTs e^t' ccutin« co«-

î'aUais préseSement procéder à la saisie gagerie de ses

ireubles^et eifets,de qu^oi et pour y P-vemr, Vai en con -

cmence saisi, gagé et mis sous la main de la Keine et ju.

îiceTes meubles'et effets qui en suivent, savoir :

{Description des objets saisis.)

• ^ +.^„a Ipq TTipublcs ct effcts trouvés en évidence en

?a"pressrdrdU dSelu de saiai.sablea^et garnissant
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ï \

les ioux 8u^;<li(8, pour la garde desquelH J'ai eoinmé et in-
terplellé le dit défendeur, parlant coiniiie dit est, de me
donner bon et solvable gardien pour s'en charger, lo(iuer
Huivant le cas, sur saisie en vertu d'un brerd'exécution (F),
le pernonnel de (noins, qualité et réHidenee) où il élit son-
domicile, lequel présent en personne, etc., etc., comme
formule 79.

Si exécuté sur mandat du shérif.
(A) Retrancher tous les mots entre cette lettre.
(B) Mettre '* au bureau du sliérif du district de ^dans le palais de justice, en la et aussi en vertu

d'un mandat du dit ahAni', en date du jour de

^

mil liuit cent à moi adressé etm ordonnant de saisir par voie de gagerie les biens et etlets
mobiliers du défendeur, garnissant la (ou partie de) mai-
son (ou autre lieu) mentionnée dans la déclaration en cette
cause, afin d'assurci au demandeur le paiement de la
somme de piastres et centins cou-
rant et les dépens sur le dit bref.

(C) Mettre " député du dit shérif et."
(D) Ajouter " et au dit mandat."
(F) Si le défendeur donne caution tel que voulu par lu

loi, pour reste • en possession des effets " terminer ainsi le
procès-verbal. ' M'ayant.donné cautions, tel que voulu par
la loi, lesquelles j'ai acceptées, ainsi qu'il appert au dit
acte de cautif»nnement demeuré en ma possession, en eon-
séquence le dit défendeur a gardé sous ses soins et sauve-
garde les dits meubles et eifets mobiliers ci-dessus saisi.s
et gagés, et conformément à la loi

; j'ai aussi interpellé le
dit défendeur, parlant comme dit est, de signer avec moi,
tant le présent que l'exemplaire laissé, et c'est ce qu'il a'

fait (ou refusé de faire) et lui ai, parlant comme ci-dessus,
laissé un exemplaire du présent.

(Défendeur saisi)

etc., etc , comme N" 79..

CANADA, )

N« 86.

Province de Québec,
District de

CCUR

V8
Demandeur,

Défendeur,
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Je , Hou8Hi}?ii^!, un «les hui><Hior.s, etc., etc.,

certifie sous mon Hern.ent d'omce, (iu'cmi olK-iH-aïKc avi

bref de saisie gageric (un au mandat du nlitrit du di^'trict

de en date du • jour de

mil huit cent , émané en cette caufoj ai pro-

cédé à la Haisie gagerie des meubles et etfetH du dcten.leuï^

comme il appert à mou procès-verbal de saisie ci-annexè

ou nue je n'ai pas exécuté le dit bref, vu que le dit délen-

deur n'avait aucun meuble et elVet mobiliers de saisisKa-

bles, suivant la loi, mais que j'ai signilié, et': ,
etc. Je cer-

titie de plus, (assignation ordinaire.)

N" 87.

CANADA,
)

Provinck de Québec, V tUUU
District de J

N"
(i;oms, (lualitj et rcsi.'ence)

vs

Demandeur,

(nom-^ qualité et résidence)

(D) Défendeur.

Qu'il soit notoire (noms, qualités et résidences des cau-

tions) nous obligeons par ces présentes solidairement et

individuellement envers (nom du denuindeur) le deman-

deur, ses hoirs et ayants cause, au paiement de la somme

de (le montant en capital porté au bref ou mandat et

autant pour les frais), et pour lequel jmyement a être bien

et dûment fait, nous nou.^ obligeons conjointement, ,^o i-

•lairement et séparément, et chacun de nos héritiers légaux

pour le tout, par ces présentes, signées et datées le

our de dans l'année mil huit cent
. , , v ,

Vu qu'il a été procédé ce jour à !a saisie gagerie (A) des

meubles et effets mobiliers du dit défendeur, sur bref

émané en cette cause le jour de
.

miinuit

cent (B) par , un des huissiers jurés

dans et pour le district de de la Cour Suj^éneure

pour la province tle Québec, et que le dit défendeur

gardé la possession des dits meubles et effets ainsi saisis

H^vLt qu'il en a droit en vertu de la loi, en purnissant

le présent cautionnement. Maintenant la condition de ce

cautTonnement est telle, que si le dit (noms) défendeur en

m
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cette cause, représente, môme en place publique, tontes

les fois qu'il en sera requis, tous les dits meubles et ctlets

mobiliers ainsi saisis, pour y être vendus, s'il y a lieu,

alors ce cautionnement sera nul et de nul effet, autrement
il sera et demeurera en pleine force et vertuJusqu'à con-
currence de la valeur des dits meubles et effets mobiliers
ainsi saisis, et ont siené ou déclaré ne savoir signé.

Pris et reconnu devant le soussigné, un des huissiers

jurés dans et pour le district de de la Cour Supé-
rieure, pour la province de Québec, à le

jour de mil huit cent
Les dites cautions ayant préalablement et chacune d'elles

en particulier justifié de leur solvabilité.

N. B.—Si c'est une saisie ^agerie avec droit de suite (A)
ajouter '• avec droit de suite." (D) A ajouter le nom de
mise en cause si le bref a été exécuté sur mandat du shérif.

(B) A ajouter *'et mandat du shérif du dit district de
en date du jour de mil huit cent

H. C. 8.

1

Demandeur,

Défendeur,

N^- 88.

CANADA,
Province de Québec, ) COUR

District de
N°

(noms, qualité et résidence)

V8

(noms, qualité et résidence)

Et
(noms, qualité et résidence)

Mis en cause.

L'an^nûl huit cent le jour de
midi, en vertu d'un bref de saisie gagerie avec droit de
suite (A) m'ordonnant de saisir par voie de gagerie avec
droit de suite, les biens et effets mobiliers du défendeur,
garnissant les lieux secondement désignés dans la déclara-

tion annexée au dit bref comme ayant ci-devant garni les

lieux premièrement y mentionnés, afin d'assurer au de-

mandeur le paiement de la somme de piastres et

centins courant et les dépens sur le dit bref (A)
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[ue, tontes

08 et effets

il y a lieu,

autrement
Mixx'à con-
) mobiliers
;né.

H huin8ier8

Jour Supé-
le

une d'elles

3 suite (A)
le nom de
du ehérif.

district de
1 huit cent

3. C. S.

landeur,

fendeur,

n cause.

le

ec droit de
.série avec
défendeur,
la déclara-
. garni les

rer au de-

piastres et

it bref (A)

émané en cette cause le
jour de mil

huit •cent «le la
;1'/^ ^^"^^.^^, ^^r iSîuel domi-

raissrSn'ôxtntiui'r" au^résent, a «jouter ' a.n.. qu a»

dit mis en cause, parlant a

[A) Suivant formu e 85.

(B) Suivant formule 85.
11

CANADA,
Province de Québec

District de

N"

•1

N" 89.

COUR

>VB

Et

Demandeur,

Défendeur,

Mis en cause,

soussigné, comme formule 86, seule-

J„\ . ajoute.i£^^^^:nf^lirnS'à
etc., etc. Je cen-Ae^

^tu^l (sig'nmiatlou „„,;„„„,,)

N" 90.

CANADA, )

Province de Québec, V (.vu

a

District de )

^"
(noms, qualité et résidence)
^" '

^ Demandeur,

vs

(noms, qualité et résidence)
^^^^^^^^^

A messieurs ,
défendeur et (A) gardien en

cette cause
Messieurs, u^ûC-Ip

Soyez notifiés que par encan et en vertu d'un bref de
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venditioni cxponm émané en cette cause le jour
de mil huit cent (B), je procéderai
^6 jour de mil huit cent à

heures de l'a midi, au domicile du défen-
deur en cette cause, en la (ou autre lieu),
a Ja vente des meubles et effets mobiliers du dit défendeur
saisi en cette cause le jour de mil
huit cent en vertu d'un bref (nom du bref)
aussi c-niané dans cette dite cause ; et &.yçz alors et là à
représenter les dits meubles et eflets mobiliers ainsi saisis
sous les peiiies que de droit,

(lieu, date)

Huissier Cour Supérieure,
District de

N. B.—Dans le cas de cautionnement sur saisie gagerie;»
cet avis n'est donné qu'au défendeur.

(A) Mettre "mis en cause" sur saisie ffaarerie avec droit
de suite.

(B) Si c'est sur mandat du shérif, à ajouter " et en
vertu d'un mandat du shérif du district de

, en
date du jour de mil huit cent
a moi adressé.
Le retour sur cet avis (comme sur signification ordi-

naire.)

N" 91.
CANADA,

Provinoe de Québec, ) COUR
District de

N°
(noms, qualité et résidencs)

vs
Demandeur,

(noms, qualité et résidence)

Et

AVIS PUBLIC.

Défendeur,

Mis en cause
(suivant le cas

)

Par encan et par suite de saisie et en vertu d'un bref
de vendiHoni cxiwms, émané en cette cause le jour
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^ mil huit cent

*etc., (suivant fortnule 38.)

Pour retour (suivant formule oJ.)

101

jjeprocéderaijCtc.

N" 92.

CANADA, I
Province pe Quebeo, Y L.U u «,

District (.le 3

^"
. (noms, qualité et résidence)

Demandeur,

vs

(noms qi^alit3 et résidence)
^^^^^^^^^^^^^

Et

(noms, qualité et résidenc^^^^.^
^^

De taxé

Saisissant.

(Comme formule 31) L'an mil huit cent
j

<.tc., etc rde prélever a sonn^
cette cause, etc.,

dite cour 1^
. ,^ •;' j,, ^^ dans la

<îent , . f'"î^-t^^i^^ t )n?oin (ou autre) est élu

N° 93.

COURCANADA,
Province de Québec,

District de
^"

(noms, qualité et résidence)
Demandeur,

vs

(noms, qualW et réridcnce)
p^,,^_^^^,,^_

t^ ';ro;fncfdt Québec, de»,eura„t en la

•til
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certifie sous mon serment d'office, qu'en vertu d'un bref

, émané en cette cause, ]« jour de
mil huit cent et après saisie en vertu d'icelui,

copie duquel bref est ci-jointe, j'ai le jour de
mil huit cent après les formalités

voulues par la loi, procédé à la vente des parts ou actions
possédées par le (nom) dans la (nom de la société ou com-
pagnie), savoir : (nombre d'actions) et qu'elles ont été ad-
jugées à (noms, qualité et résidence.)

(lieu, date)

Huissier Cour Supérieure,
District de

y
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^ Page
• • 23

Actions de banque P^^^ent être saisies...
^^.^^^-^^^^^

Actions dans une compagnie financière, commerc

""ou industrielle, n^«4«. ^^
^f^^J^^^^^^^^^^^

Adjudicataire sur saisie d immeubles, qui
J^ 33

Affichë'i;ourhomoiog^^^^ Ig
ou distribution v\--*-v:"""::;*i;Vé8 *ën vertu d'un

Ajournement sur saisie de meubles, en v«
^5

A^n^o^'p- ,t„Kttïïës= dans les cit.s
^

n'a pas lieu en -vertu de la 1
••.•••"""ùïe 32

iSSrd "^.'^^''SS tibS;ënwiu-d'un
bref ^

Arnltr^JifvS de meubi;s'sai;iï;ën vertu d'un ^
warrant decorporation....-..-;--""---— 15

l^p?:l;SlnSS%Z:itirZ l cour de Cir-
^^

A^,pd;-iaciurï::::=;;;::;::::-

'. r-w)i^(r^%lâï;i>.

f.»*tt?
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Vie, chap. 20

ISe!.":.. !"!"!!..?"*'' ^«'^^"^"^« «»e peut iire

Assignation, modë'd'...' î?

Assignation, s'il y a plusieurs i'fendëurs'modë d'*'" \lAssignation d une société en nom collec'f
-

JsAssignation d'une société par actions..:.. \%

Assignation d'un corps incorporé.. jo
Assignation sur un simple agent (canvëssërWi'nW»
compagnie d'assurancerinsuffisante! .y.

!..^^ ^ ""'
14Assigna ion des compagnies de télégraphe \ [l

n^7^,f,*'^''
"^ "^^ compagnie incorporée par iëttrëspatentes en vertu de 27 et 28 Vie. chan 23 14

ÎS.!!?.?..'!?!.?;'"'^^^''^^'
^" corporations"éiraë:

^È!!!?.'!
'^""^ ^^"'P^^^ièrétïàngôrës'dëëhe^^^^

^"^

Assignation des'fëbriqu'es' de paroissë'ëu d'égiisë 14

"^
mlH!*.!^"fr!.!''"'"^

séparée"de ëorprd'avëc'sën
^^

Assignation d'unëfemmë'nënséparé^^
*"*•

]l
Assignation si le défendeur a laissé son dëmïciiëëë,n:en a jamais eu et a des biens en 4tto province l'ïAssignation d'une personne incarcérée...

P'^'^'^'"''®-
]%Assignation, lieux où on ne peut donner d' \l

As^^nation peut être donnée au bureau "de 'grëfl

Avis de vente et ce qu'il doit ccntenir.'.'.'.";.';." oï

24
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15
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en
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INDEX. 1^'^

Avis de vente doit être donné de suite et par écrit..... 24

Avis nouvel si la vente n'a pas lieu en vertu de la i
^^

annonce 97
Avis nouvel doit être signifié, cet

J'
Avis de vente sur bref venditiom exponas. ^"

Avis ou demande de certiorari, signification d un lo

Avocat, signification do toute pièce de procédure à
^^

Avocat,''signïfication de to^^^^ espèce de procédure à

un,.s'il n'a pas fait élection de domicile -lo

B

Banque, actions de.... ou d'autre société peuvent être
^^

CQ 1 qîA^ • ,«••••••••••••• ••••••••• ••••••••• ••••••••••••••

Bâtisses 'et" jurés, taxe sur deniers prélevés, en vertu

d'une exécution pour le fonds des ^^

Billets de banque 4)euvent être saisis..
^^

Bois, devoirs de l'huissier sur saisie de ••;•••••;;••;••• ^^

Bref de saisie-arrêt avant ou après jugement, signifa-

Bref d'exécution émané avant l'expiration du délai.. 25

Bref d'exécution, plusieurs peuvent être exécutes en
^^

même temps •• :•••• ok

Bref de possession {voyez Posf^esfnon)^
^^

Bref exécution, rapports sur {voyrz Rapports) à^

Bref exécution contenant des nullités ^«

a^ ad rlpondcndum (bref de), d«]^_«^^_«^d^^

J
|^,^;,^; 34

Capias ad 'rë^mndendum, bref de rapport sur à^

Certiorari, signification d'avis^pour
J«

Compagnie d'assurance, assignation sur un simple
^^

agent, insufiisante..... -

.

rnninaffnie de télégraphe, assignation...... ••• a*

iCmpainS incorporée^par lettres patentes en vertu

11



M

II

^^ INDEX.

de 27 et 28 Vie, assignation d'une 14

Sf"'® """^ corporation étrangère, assignationu une. ...,., ,,,. ,,,, ^
- .

Compagnie étrangère de chemin de fer, d'une! 14Compagnie ou société financière, mode de saisie d'ac-tions dans une
2SCommandement de payer sur breFd'exécution n'estpas nécessaire n»

Commission ou taxe sur le produit de ïa vente.';.*;;;;;; 28Conditions, vente d'immeubles 30

dls^^^®^'
J^uissiers ou autres officiers de paix," tarif

Conservatoire de la saisie;;;!;;;;;;;;;;;;;;; *

09
Contrainte par corps, quand exécutée ;; 34

c^tée^*^
par corps, lieux où elle ne peut êtrë'ëxé-

Contrainte par corps7'ce'que 'lë'jugë'iiëurordoM^^^ ^
sur

_^ „
Contrainte par corps, devoirs de l'huissiër'siir.;;;;; 34

(Ssh^ict
.î"^"" '''''"^'' ""''^ ""'^ ^ P^' ^® P"'^'' ^^"«"^'®

Contrainte par corps, rapportsûr maiidatpou^ 34

JK*'''''
^'"''^^^ irrégulièrement, assignatioiia une

^ ^^

^^FS^'f^}?'"'
^^'^'® ^® meubles, mr'warmni'mm

taxes d. Une oc
Corps incorporé, assignation d'*ûn;.V.;;;;;;

*.*.'

fâCour des magistrats de district 4?
Cour des magistrats de district, tarif de îa.ï.;;;;.*."; 48

"^des^lit^sTauÎT"" ^"^ ^^ '^^^^^^" '^^^
,,

"^"au^'tSSî^::^^^ décisioiides-pëtiiës

Cour Supérieure, tarif ue la ;

44

r^"" ^® R-""^"?!'
*^''^î 4®^ ^^"^®« au-dessus dê"$6a.;;;; 46

Snr ^?A^ "^rJ' ^?;."i
^^^ "^^^'^^ au-dessous de $60.... 48Cour d'Appel, tarif des causes 40

Cour d élections contestées, tarif des causes...!!'. 40Cour en faillite, tarif des causes 40
Cour de Révision |g



INDEX. 107

D
Débentures peuvent être saisies :•.•••;•• "^

Débiteur absent, devoirs de l'huissier sur saisie de

nieubles •..••• :•••—•; *, ".

Débiteur qui n'a pas de domicile dans la province,

etc
^^

Défendeur lorsqu'il réside au même domicile que le

demandeur, assignation d'un 13

Défendeur, s'ils sont plusieurs, assignation d un iô

Défendeur qui a laissé son domicile, etc. ,
assignation

d'un •. •;:
•"

]l
Défendeur incarcéré, assignation d un... lo

Défendeur ou saisi peut prescrire l'ordre de la vente

des meubles saisis • — •• •;— ;"• "^^

Défendeur absent de la province lors de la vente des

meubles saisis ...••...
^^

Deniers ayant cours légal, de la saisie des ^à

Deniers peuvent être exigés par l'huissier pour la

garde des effets saisis •• ;••.
•••• ^^

Deniers après la vente s'il n'y a pas d'opposition afin

de conserver, paiement des •• • • • •/ • ^^

Deniers après la vente si c'est sur mandat du shént,
^^

DeîS^^rès^rvëntë s'ÏÏ'y *a une opposition afin de

de conserver, consignation des ;.. ..••••••

Deniers après la vente s'il y a une opposition afin de

conserver, si sur mandat du shérif..
^^

Dimanche, assignation ne peut être donnée le i-

D^S^ents'iiiuHë^uëis ïi* n'ësrpas pourvu, signifi-
^^

cation de : ".
'\"xi,\"^'ôv lô

Domicile (on peut donner assignation au) élu par le

défendeur pour cette fin

Domicile, élection de ••
^^^

Duces temni, signification de subpœna

E

Efi-ets saisis peuvent être transportés iKjur vente 23

Election de domicile, lieu où elle doit être taite -o

! :

,
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^"° INDKX.

Elections contestées (Cour des), tarif.
'

49
i^nchérisseiirs, au moins trois pour vente demeubïes'pas nécessaires

uuio.

,

Enchères verbales, vente dUmmëuW'èyquï'^ut'mëtl
•^^^ 00

Erreur ou d'appel, sigiiilication d'un bref d"..'.'.*.".ï 15±.xempts de saisie, meubles et efiets 19iî^xempts do saisie, meubles et efiets, en vertu dë'sï
vie, cnap. ^u.........

, ni
Exploiter, un huissier dans certains 'cas ne peut.*..'»'.'.".* 15

SS?! '1- r^«l««®.
o" ^V^'glise, assignation d'une... 14Faits et articles, signification de la règle sur lo

Faillite, tarif en ^
i,

^^t^ndelr"^^^""
*^^ ''°''^^ i'âvëc"s'in'mari,"as's'i'g'n'a- '

Femme non sépar.:.e 'de' *co*rp*s"ïivëc*son^ 15lériés (jours)
j,.

Financière (sociét(?) incorpo'rée',* "mode" de "saisie* "des

'^

actions dans une 90
Fonctionnaire public, saisio-arrètsiir {7Forma pauperis, procédés dans une action *ùi'.*.*.'.

".*"
ii

Formules, liste des A
Frais à la Cour Supérieure aprè*s*la*vën*t'ë,"t'a'xë'd*ês:.*!: 28

a
Gagerie, (de la saisie)

'

..o

Gagerie, (saisie) les effets peuvent*êtïë*l'âis's'és"sous"la
"

garde du défendeur, quand sur qo
Gagerie (saisie) avec droit de suite .'

*.'

40Gardien, sa nomination sur saisie de meubles.. 99

efferénTe™"î°'*.'!.'!:.!!'.I!.:!'J*
<"• "»« '"^^'^

"

Gardien, qui ne peut être .'.'....'.'.*.'.'.*
99

Gardien, certains parents peuvent être.'.].'.'.'.'.*.*.'.'.' 99
Gardien, pouvoir du '

"*
7,^

Gardien, si l'huissier ne trouve pas dé. 9'j
Gardien, s'il devient incapable de répondre des 'effets

saisis
, 00
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INDEX. 109«

25Gardien, do la d^oharço du
Gardien, ett'cts (^u'il 110 représente pas «loivont être

mentionnés au procès-verbal do vente 27

H
Hahi'as corjmst, sip;nification d'un bref d' 17

Heures entre lesquelles l'assignation peut être don-
née 12

Heures entre lesquelles une assignation peut être

donnée à un avocat 1&

Heures entre lesquelles la saisie i)eut se faire 25

Huissier ne j)eut exploiter dans certains cas 15

Huissier, dans quel cas il ne peut exécuter un bref.... 15

Huissier, ce que doit contenir le retour d'assignation,

etc., d'un.. 13

Huissier, son retour peut être amendé 15

Huissier, son retour i^eut. être daté en chiffres 19

Huissier sur saisie de meubles, pouvoirs de 1' 23

Huissier peut faire transporter les effets saisis pour

la vente •.

-^

Huissier peut exécuter plusieurs brefs de saisie en

même temps 20

Huissier ne peut enchérir à la vente 27

Huissier peut faire faire la criée à la vente 27

Huissier ne peut recevoir rien de plus que le prix

d'adjudication 27

Huissier, ses devoirs, s'il y a plusieurs ventes des

mêmes effets en même temps 28

Huissier, dans quel cas il est coupable de délit 12

Huissier, dans quel cas il ne i^ut être caution 11

Huissier, sur procédés fa forma puuperift •,••••;••: ^^

Huissier, ses honoraires, lorsqu'un bref est signifié

dans un autre district jl

Huissier, surcharge sur ses honoraires 12

Huissier, quant à la distance de 1^

Huissier peut réclamer double honoraire pour route,

dans quel cas 1'
•.

•• 1^

Huissiers, constables, ou autres officiers de paix, tant

des •

Huissier, lorsque sont incapables les cautions de 1'.... 12

!'
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z

Immeubles, do la saisie des (voyez Saiffie (Vimmeubles). 30
Immeubles, de la vente des {voyez Vente cV immeubles)... 32
Industrielle (société), mode ae saisie des actions dans
une 23

Insaisissables, meubles et effets 19
Insaisissables, livres de conr'ptes, etc 21

J

Jours fériés 12
Jours où on ne i^eut donner d'assignation 12
Jour férié, dans quel cas la saisie i^ut se faire un 25
Jour du rapport du bref, la vente peut se faire 27
Jugement ou autres documents non autrement

pourvus, signification 18
Jugement, opposition à 29

L
Lieux où on ne peut donner d'assignation 15
Liste des formules 41
Livres de comptes, etc., insaisissables 21

M
Magistrat de Distric*- Cour de 41
Magistrat de District, tarif de la Cour de 48
Mainlevée, de la 36
Mainlevée, à qui avis signifié 37
Mainlevée, rapport sur 37
Maître ou patron de vaisseau, ou autre marinier,

assignation d'un 15
Meubles, de la saisie des {voyez Saisie de meubles) 19
Meubles déjà saisis peuvent l'être de nouveau 20

N
Niilla bona, devoirs de l'huissier avant de faire rap-

port de carence ou 35
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Xdîa hona, prooôa-vorbal ou rai;>port do.caronco ou.... 35

Null((. honn, lo tU'fondour iKMit nignor procè8-verl)al de

carence ou •'•'

o

jrs do paix, luiissierH,

lition à la Cour Sui)<'»rî

Opposition à la Cour de Cii . ^

Opposition à la Cour de Circuit, afin d'annuler sur

saisie de meubles, sur yi/u 29

Opposition à la Cour de Circuit, afin d'annuler sur

bref de venditioni exponas 29

Opposition à la Cour de Circuit, afin de distraire, pro-

cédés de l'huissier sur 29

Opposition à la Cour de Circuit, afin de conserver,

procédés de l'huissier sur 29

Opposition à la Cour de Circuit, afin de conserver,

quand elle doit être signifiée 29

Opposition à jugement 2J

Offres d'argent sur subpœna • ;••. J'J

Ouverture des portes, etc., devoirs de l'huissier sur.... /4

P

Partie qui a laissé la province depuis le commence-

ment de l'instance, signification 16

Payement des deniers après la vente, s'il y a une op-

position afin de conserver 30

Payement dos deniers après la vente faite sur man-

dat du shérif, s'il y a une opposition afin de conser-

ver V ;•••••; ^^

Payement des deniers après la vente s'il n y a pas

d'opposition, afin de conserver 30

Payement des deniers après la vente faite sur man-

dat du shérif, s'il y a une opposition afin de conser-

ver
Pension alimentaire insaisissable 21

Procédés pour vente de meubles {voyez Vente) ^o

Procédure, signification à un avocat, pièces de 16

Procédure, signification à un avocat, s'il n'a pas fait

élection de domicile, pièces de lo

8



112 INDEX.

i*rocécliirc, signi fication à la partie, pièces de 16
Procès-vorbal sur saisie do meubles {voyez Saisie de

meuhU'8) 19
Procès-vorbal sur vente de meubles {voyez Vente de

mcufihs) 26
Procôs-vorbal si le gardien ne représente pas les

effets saisis 27
Procès-vorbal de vente en vertu d'un mandat du

Hhérif. 28
Procès-vorbal do saisie, rentes constituées... 31

Procès-vorbal de saisie d'immeubles 31

Procès-vorbal do saisie d'immeubles lorsque le défen-

deur est absent de la province ' 32
Procè-vorbal sur bref de iwssosaion 35
Procès-vorbal do carence ou mdla bona 35
Procès-vorbal de carence ou nulla bona, le défendeur
peut lo signer 36

Procès-verbal sur vente d'immeuble {voyez Vente d'im-

meuble) 33
Procès-verbal sur warrant d'une corporation pour
taxe 35

Procès-verbal sur séquestre judiciaire {voyez Séquestre

judiciaire) 36
Procès-verbal sur bref, arrêt simple et saisie conser-

vatoire {l'oyez Saisie sur arrêt simple) 38
Procès-vorbal sur bref saisie revendication {voyez

Saisie revendication) 39
Procès-verbal do saisie gagerie {voyez Saisie gagerie)... 39
Procès-vorbal de saisie gagerie avec droit de suite 40
Procès-vorbal sur bref d'exécution pour taxe de té-

moin, etc 41
Projet de collocation ou de distribution, affiche d'un. 18
Possession, devoirs de l'huissier sur bref de 35
Possession, l'huissier peut employer la force pour
exécuter bref de 35

Possession, ce que doU c^îtenir le procôs-veibal sur
bref do 35

Possession, rapport oux orei do 35

Provisionnelle, devoirs de l'huissier, s'il y a eu une
saisie 25

w

\



INDEX. lis

R
Rapmrt du bref, la vente iieut 8o faire le jour du 27 •

Ratification de titres, annonce et rapport sur 37

Kecors n'oHt pas n^îcessairn pour saisir, un 22

Règle sur faits et articles, signification d'une I9

Règle sur toute autre, signification d'une 18

Rentes constituées saisissables 30

Requête en api^el de la Cour de Circuit, signification

d'une •••
J^

Retour de signification i)out être amendé 15

Retour de signification, ce qu'il doit contenir 13

Retour de signification, mention entre telle heure et

telle heure est suffisante 15

Retour sur annonce pour vente 24

Retour sur annonce pour vente, Québec et Montréal.. 24

Retours divers 37

Retour dans tous les cas au shérif ^7

Retour sur bref lorsqu'il y a une opposition afin d'an-

nuler ; ••••";,"'

Retour sur bref lorsqu'il y a une opposition afin d an-

nuler aur vend!Honi cmonas 37

Retour sur bref lorsqu'il y a une opposition afin de

conserver V,*"*";"/'.'

Retour sur bref lorsqu'il n'y a pas d'enchérisseur

pour la vente •
37

Retour sur bref si deniers sont payés au créancier 37

Retour sur bref non exécuté 37

Revendication {voyez Saisie revendication) 39

S

Saisie de meubles, de la - 19

Saisie de meubles, articles et efiets qui doivent être

laissés au débiteur :...... •••••••• l9

Saisie de meubles, articles et efiets qui doivent être

laissés au débiteur (suivant 31 Vie, chap. 20) 20

Saisie de meubles, livres de comptes, etc., insaisissa-

\)\q^
21

Saisie de meubles, autres choses insaisissables 21

Saisie de meubles, vases sacrés insaisissables. ... . ....... -1

Saisie de meubles, provisions aUmentaires adjugées

par la justice, insaisissables -1

%



114 INDEX.

Saisie de meubles, les soiiiir.es ou objets donnés ou
légués sous la condition d'insaisissabilité sont insai-

sissables - ;
21

Saisie de meubles, sommes ou pension à titre d'ali-

ments, insaisissables 21

Saisie de meubles et effets des sauvages insaisissa-

bles 21

Saiç.ie de meubles quant aux effets d'un pêcheur, in-

saisissables 21

Saisie de meubles, ce que doit contenir le procès-

verbal de 21

Saisie de meubles, gardien, sa nomination sur 22
Saisie de meubles, quelles personnes ne peuvent être

nommées gardiens, sur 22
Saisie de meubles, certains parents peuvent être

nommés gardiens sur 22
Saisie de meubles, le recors n'est pas nécessaire pour

procéder à la 22
Saisie de meubles, l'huissier j)eut requérir un recors

sur 22
Saisie de meubles, le saisi doit être interpellé de si-

gner le procès-verbal 22
Saisie de meubles, le procès-verbal doit être en tripli-

cata,..., 22
Saisie de meubles, pouvoirs du gardien sur 22
Saisie de meubles, si l'huissier ne trouve pas de gar-

dien solvable., 23
Saisie de meubles, si le gardien devient incapable de

répondre des etfets saisis 23
Saisie de meubles, huissier peut faire transporter

effets saisis pour la vente 23
Saisie de meubles, si des deniers ayant cours légal

sont saisis 23
Saisie de meubles, débentures, etc., peuvent être

saisies 23
Saisie de meubles, des deniers pour la garde des

effets saisis peuvent être exigés 23
Saisie de meubles, devoirs de l'huissier, si le débiteur

est absent ou la porte barrée 24
Saisie de meubles, devoirs de l'huissier, si le débiteur

n'a pas do domicile dans la province 24
Saisiede meubles, devoirs de l'huissier, s'il procède

à faire ouvrir la porte 24
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22
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23

23

24

24

24

INDEX. 115

Saisie de meubles, le demandeur ne peut accompa-

gner l'huissier
^^

Saisie de meubles, avis de vente sur • •• ^4

Saisie de meubles, avis de vente, si le débiteur n a

pas de domicile en cette province •••••• -^4

Saisie de meubles, avis de vente doit être donné de

suite et par écrit y--- ^'^

Saisie de meubles, annonce pour vente, ce quelle

doit contenir et retour sur -4

Saisie de meubles, annonce pour vente, cités de

Québec et Montréal ;;;•••••"

Saisie de meubles, annonce pour vente, .cités de

Québec et Montréal, coût de cette annonce ^5

Saisie de meubles, heures entre lesquelles peut se

faire la •. •; ^
Saisie de meubles, elle peut être ajournée ^o

Saisie de meubles, dans quel cas elle peut se faire un

iour férié ;••.
•••••• ^^

Saisie de meubles, s'il y a eu une saisie provision-

nelle des effets ; :••.-•" '^-'r": ^
Saisie de meubles, s'il y a déjà eu saisie des effets et

le saisi dépossédé, nomination du gardien sur. Ab

Saisie de meubles sur exécution émanée avant 1 expi-

ration du délai ••• :"'\'j"" '^

Saisie de meubles, si l'huissier procède en vertu d un

mandat du shérif. • •;
•••••••• :••:;•••••":

Saisie de meubles, lieu où l'élection de domicile doit

être faite sur ••••••
.••""r

Saisie de meubles, huissier n'est pas tenu de faire le

commandement de payer sur •••••••.••••. 1

Saisie de meubles, dans quel cas l'huissier ne i)eut

exécuter un bref. vv'-V V::

Saisie de meubles, huissier peut saisir de nouveau les

mêmes effets déjà saisis ••..•• ••••••. ^*'

Saisie de meubles, huissier peut exécuter plusieurs

brefs en même temps •; ;;•••

Saisie de meubles sur warrant d'une corporation

pour taxes •

'i.""î""^"Tr^i.'

Saisie de meubles, annonce pour la vente d une cor-

poration pour taxes • «o

Saisie de meubles, arrêt simple sur '^^

Saisie de meubles, arrêt simple quand le bref émane

de la Cour Supérieure à qui faire rapport rf»
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Saisie de meubles, l'huissier peut exiger deniers pour
la garde des effets 38

Saisie de meubles, l'huissier, ce qu'il doit faire quand
les deniers sont absorbés 38

Saisie de meubles, l'huissier, cas où elle peut se faire

dans un autre. district 38
Saisie de meubles sur bref en revendication, devoirs
de l'huissier 39

Saisie de meubles sur bref de saisie gagerie, devoirs
de l'huissier 39

Saisie de meubles sur bref de saisie gagerie avec
droit de suite, devoirs de l'huissier 40"

Saisie de meubles, pour taxe de témoin, etc 41
Saisie de meubles sur bref de saisie conservatoire 39
Saisie d'actions dans une compagnie ou société finan-

cière, etc., incorporée 23
Saisie de bois, dans le cas de 26
Saisie d'immeubleg, de la 30
Saisie d'immeubles, ceux qu'on ne peut saisir 30
Saisie d'immeubles, on peut saisir les rentes consti-

tuées 30
Saisie d'immeubles, huissier procède sur mandat du

shérif à la 31
Saisie d'immeubles, lorsqu'une partie de l'immeuble

est située dans un autre district 31
.Saisie d'immeubles, ce que doit contenir le procès-

verbal sur 31
Saisie d'immeubles, élection de domicile au procès-

verbal sur 31
Saisie d'immeubles sur un défendeur absent de la
province 32

Saisie d'immeubles, droit de la partie saisissante Ou
saisie 32

Saisie d'immeubles, sommation de payer pas néces-
saire sur {voyez Saisie de meubles) 32

Saisie d'immeubles, l'huissier doit faire rapport au
shérif après la 32

Saisie d'immeubles, annonce et rapport pour vente
sur 32

Séquestre judiciaire, procès-verbal sur 36
Séquestre judiciaire, procès-verbal, par qui signé 36
Séquestre judiciaire, procèe- verbal, qui ordonne la

vente 36

'

'/

««il"**"



38

38

38

39

39

40-

41
39

23
26
30
30

30

31

31

31

31

32

32

32

32

32
36
36

36

117
IUDEX. ^^ '

Séquestre judiciaire, procès-verbal, annonce pour la

^
Séquestre judiciaire,' procèslvërbaî, rapport ou fait de. 39

Shérif, rapport dans tous les cas au...... ••

Signification, mention faite par l'huissier en rapport,

entre telle et telle heure, est suffisante.........
|^

Signification d'un bref d'appel ou d'erreur, de la........ i^

Silnification de toute pièce de procédure à un avocat 16

Signification de toute procédure à un avocat, s il n a

pas fait élection de domicile ;• •••• ;•.••" t^

Signification de toute pièce de procédure à la partie... ib

Signification du bref de saisie arrêt avant ou après
^^

Signffi3ondWrègïê7u7f^^^^^ \l
Signification de toute règle..... - .

Signification d'un subpœna dwes ^^^•••,- •"•;••; •-
Jg

Signification d'un subpœna avec offre d'argent ib

Signification d'un subpœna..... .- ••••••" ::"""*;

Silnification de requête à la Cour de Circm*. POur
^^

Sign&ion de'toutlugëiii'ènro^^ document
^^

non autrement pourvu ••;
......•••• ••••••"*

Signification dansie cas où une partie a laisse la pro-
^^

vince pendant l'instance ...•• ••. ; -^

Signification d'un avis ou demande de certioran ib

«îiSnifipation d'un bref de certioran •• ^"

I^SrdC bref de saisie arrêt contre un fonc
^^

SigSiSn^d^neo^ïiiSion f
liSniflcation d'une opposition à la Cour de Circuit..... 1 /

IlSSon si "e tieS-saisi se cache pour empêcher

la signification personnelle du bret. ......... ...;••
.
••••••••

Signification à des corporations fo^"^é«^
^^^^^^^^^^^^^^^ 17

Si^ification d'un breïd'S^^ '^fSZ^'Z' 19
Signification d'un bref de mandamus, prohibition, etc. 19

llnificS fa"?e d'un document ^ans une enve-

Toppe cachetée, dans quel cas elle est nulle !«

Société en no.m collectif, assignation d une ^^

Société par actions, assignation dune \y''^'\':'''

Société par actions si elle n'a pas de bureau d'affaires,
^^

etc v-;L""r. XL
""'.'.*.'.... 16

Subpœna, signification de

:Mià!à^Ji.

iJÏ
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Subpœna avec offre d'argent 16
Subpœna, duces tecum 18
Supérieure, tarif des huissiers à la Cour 44

T

Tarif des huissiers à la Cour Supérieure 44
Tarif des huissiers à la Cour de Circuit, au-dessus de
$60 46

Tarif des huissiers à la Cour de Circuit, au-dessous de
$60 48

Tarif des huissiers à la Cour d'Appel 48
Tarif des huissiers à la Cour de Magistrat de Distric^ 48:

Tarif des huissiers à la Cour sur contestation d'élec-
tion 49

Tarif des huissiers à la Cour en faillite 4&
Tarif des huissiers à la Cour des Commissaires pour

la décision sommaire des petites causes 49!

Tarif des huissiers, constables et autres officiers de
paix 49

Taxe sur le produit de la vente 28
Taxe municipale {voyez Saisie pour taxe municipale) 35t

Taxe de témoin, etc., {voyez Saisie pour taxe de témoin). 41
Tiers-saisi, la signilScation doit être personnelle au 16=

Tiers-saisi, s'il se cache pour empêcher la significa-
tion personnelle 17

Titre, ratification de 37

V
Vaisseau, assignation d'un maître ou patron de 15
Vases sacrés, insaisissables 21
Vente de meubles, avis pour 24'

Vente de meubles (avis pour) si le défendeur n'a pas
de domicile en cette province 24

Vente de meubles, avis doit être donné de suite et
par écrit 26

Vente de meubles, où a lieu la 26
Vente de meubles peut être ajournée 26
Vente de meubles, s'il y a eu des obstacles depuis

écartés à la 26
Vente de meubles, nouvelle annonce pour la 27'

MÉMMÉIl
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Vente de meubles, nouvel avis pour la ;• 27

Vente de meubles (nouvel avis pour la) doit être si-

gnifié
•••••• -«

Vente de meubles peut se faire le jour du rapport du

yyi^i, •

Vente'de meubles, l'huissier ne peut enchérir à la..... 27

Vente de meubles, l'huissier peut faire faire la criée., il

Vente de meubles, ce que doit contenir le proces-

verbal de •••••• ;
\:"<";i"'l

Vente de meubles, un double du proces-verbal doit

être laissé au saisi 7;""
V'i or

Vente de meubles, manière de procéder à la...... •• ^'

Vente de meubles, il n'est pas nécessaire qu il y ait

trois enchérisseurs à la ; ;• -'

Vente de meubles, l'huissier ne peut rien recevoir

outre le prix d'adjudication :t"VV T
Vente de meubles, l'huissier ne procède a la vente

que jusqu'à concurrence du montant porte au bret

en capital, intérêt et dépens, etc \""\:"'\ £
Vente de meubles, le saisi peut en prescrire 1 ordre... il

Vente de meubles, les effets non représentes doivent

être mentionnés au procès-verbal....... ..•••; '

Vente de meubles, le gardien a droit a une décharge

pour les effets représentés ••• • ^'

Vente de meubles, procès-verbal en vertu d un man-

dat du shérif. .-

••• v"" ^

Vente de meubles, si l'huissier procède en même
temps sur plusieurs saisies à la "'"T"^'"

Vente de meubles, s'il y a une opposition afin de dis-
^^

Vente de meubles, s'il y a une opposition afin de con-
^^

Vente dé meubles, les frais de vente, taxés à la Cour

Supérieure, après y; ••••;:

Vente de meubles, taxe ou commission sur produit
,

1 __
Zo

Vente de m*eubiës,'*si'ië débiteur est absent lors de la. 35-

Vente de meubles sur warrant d'une corporation pour

Vente de meubles sur séquestre judiciaire, de la àKy

Vente de meubles sur bref venditioni exponas 4U

Vente de meubles sur saisie d'actions dans une corn-

pagnie financière, etc ^
Vente d'immeubles, devoirs de l'huissier sur àl

:f I

. 1'
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Vente d'immeubles, procès-verbal sur 32

Vente d'immeubles, conditions pour la 32

Vente d'immeubles, qui ne peut être adjudicataire.... 33

Vente d'immeubles, enchères verbales peuvent être

faites par procureur 33

Vente d'immeubles, dans quel cas un dépôt est

exigé 33

Vente d'immeubles, dans quel cas ce dépôt est dis-

pensé • 33

Vente d'immeubles si le dépôt n'est pas fait 33

Vente d'immeubles, délai pour adjuger sur 33

Vente d'immeubles, devoirs de l'huissier sur enchè-

res 33

Vente d'immeubles, devoirs de l'huissier sur dépôt

d'argent après la , 33

Vente d'immeubles, rapport au shérif. 33



L1ST[ DES SOySCRlPTEURS W PRESENT OUKRKE.

DISTRICT d'aRTHABASKA.

Arthabaskaville, Beaudet G., huissier C. S., 1.

Chester-ouest, (St-Paul de) Croteau Moïse, huissierC.b., 1.

HaUfax-sud, St-Ferdinand, Côté Louis, huissier C. S., 1.

Kingsey, French village, Chainey Edouard, huissier

C S 1

'sômêrset-sud, Plessisville, Jutras Hyacinthe, huissier

O 8 1.
'

Somerset, Piteau Louis-Jacques, avocat, 1.

Stanfold, Princessville, Sicard Amable de, huissier

C. S.j 1.

DISTRICT DE BBAUCE.

Beauce, (St-Joseph de la) Groleau Joseph, huissier

C S 1.

'st-'Bernard, Octeau Célestirij huissier C. S., 1.

Ste-Claire, Biais Joseph, huissier C. S., 1.

St-Ephrëm de Trinç, Boy Jean, huissier L. b., 1.

St-François, Marquis Joseph, huissier <^-^m i-^,

Ste-Hénédine, Mercier Ludger, huissier O. b., l.

St-Pierre de Broughton Leeds, Lemieux Napoléon, huis-

^^St-Victor de Tring, Genest Majorique, huissier C. S., 1.

St-Vital de Lambton, Guillemette Louis Romain, huis-

sier C. S., 1.

DISTRICT DE BEAUHARNOIS.

Beauharnois, Codebecq Charles, huissier C. S., 1.

Beauhamois, Gendron J. Bte., huissier C. b., i.

Franklin Center, Row Ascher, huissier C.b., 1.

Salaberry de Valleyfield, Bergevm Gilbert, huissier

C S., It

i t

m.



122 LISTE DES SOUSCRIPTEURS.

St-Anicet, Tanguay Joseph S., huissier C. S., 1.

St-Jean Chrysoetôme, Delisle Frs., huissier C. S.,1.

St-Louis de Gonzague, Poirier Julien, huissier C. S., 1.

Ste-Malachie d'Ornistown, Préjent Louis, huissier

S. C, 1.

Sté-Martine, Chartrand Evariste, huissier C. S., 1.

Ste-Martine, Gagnier François, huissier C. S., 1.

St-Stanislas de Kostka, Courville Théophile, huissier

C. S., 1.

St-Timothée, Bélair Hyacinthe, huissier C. S., 1.

DISTRICT DE BBDFORD.

Ely, p. O., Valcourt, Prévost Joseph P., huissier C. S.,L
Granby, P. O., Angeline, Couture David, huissier C. S., 1.

Roxton Ponds, Ste-Prudentienne, Dion Philippe, huis-

sier C. 8., 1.

St-Charles de Stanbridge, Labelle Godfroy, huissier

C b., 1.

St-Hypolite de Milton, Dupont Clément, huissier C. S., 1.

Waterloo, Reguibald J. B., huissier C. S., 3.

Waterloo, Ledoux Pierre, huissier C. S., 1.

Waterloo, Roy Auguste, huissier C. S.^ 1.

DISTRICT DE CIIICOUTIMI.

Anse St-Jean, Thibault Jean, huissier C. S., 1.

Hébertville, Hudon Augustin, huissier C. S., 1.

Hébertville, Laplante George, huissier C. S.. 1

.

St-Prime du Lac St-Jean, Fradet E. Je'jri.

C b., 1.

DISTRICT DE GASPÉ.

" "er

Barachois de Malbaie, Burinan Chs., huissier C. S., 1.

Grande-Rivière, LeBreux Alexandre, huissier C. S., l.

Gaspé, Coffin James, huissier C. S., 1.

Percé, Tuzo Jos. E., député shérif, 1.

DISTRICT D IBERVILLB.

Iberville, Gervais Hypolite, Luissier C. S., 1.

Iberville, Gervais Dolphis, huissier C. S., 1.

i---»*iw>t-.a^atWiHfe"illli

..j^-\ «w-MW"*!*^**"*"'



LIBTB DES SOUSCRIPTEURS. 123

Lacolle, Lareaii David, liuissier C. S., 1.

Mont Jôhnston, Monat Joseph L., huissier C. S, 1.

NapierroviUe, Moisan T. T. huissier C. 8., 1.

St-Âlexandre, Marcoux Michel, huiss er C. S., 1.

Ste-Brigide, ïanguay François, huissier C. b i.

St-Edouard, Belouin Nicolas, huissier C. b., l. ...
St-GeSrge de Henry ville, Lemaire Louis, huissier

^'Ifc-'jean d'IberviUe, Lanier F. X., huissier C. S., 1.

St-Jean d'IberviUe Moisan Michel, huissier C. S., 1.

Iljean dïbervillê, Marcoux Edouard, huissier C. S.,

N» 29 rue St-Charles, 1.
. » iu/_:p huissier

St-Michel Archange, Hamelin Henri Alb6ric, nuissier

^*S''iha^tiftn Campbell Pierre, huissier C. S., 1. ,
.

|tvSn;P a^Hattville, Rhéaunie Moïse, huissier

C. S., 1.

DISTRICT DB JOLIETTB.

Joliette, McConviUe J. N. A., avfa,t 2

Joliotte Desmarais J. Bte., huissier C.fe., 1.

ItcSe d^^'Sern'ey, Thérien François, huissier

^*lt-Félix de Valois, Dauphin Louis, huissier Ç. S., L

I -léIx de Valois Lafrénière Alexis, .^mssier C. S., L

St-Jean de Martha, Forget Calixte, huissier C. S., 1.

Ste-Julienne, Corsin Alexis, huissier C. b., 1.

le-Julienne; Mineault Onésime, huissier C. S.. 1.

St-Lin, Gauvreau Gilbert, huissier C.b., 1.

lî:^S^:î^''d^T{;^r^rD-&I^Wh, huissier

c. s., 1.

DISTRICT DB KAMOURASKA.

Cacouna, Roy Jean Bte., huissier C. S., L

rarouna Verret Elzéar, huissier C. S., 1.
.

Fraservile, Chamberland A. Victor, huissier C. S., 1.

ÎRle-Verte, Chabot Paul Jos., huissier a
Kamoura ka, Paradis Jos. Thadée, huissier C. S., 1.

H



124 LISTE DES SOUSCRIPTEURS.

Kamonraska, Dupuis Paul C, huissier C. S., 1.

Notre-Dame du Lac, Témiscouata, Dubé Bernard, huis-
sier C. S., 1.

Ste-Anne de la Pocatiôre, Anctil Auguslin, huissier

C> a. y 1.

St-Epiphanie, Desbiens Frs., huissier C. 8., 1.

Ste-Hélène de Kamouraska, Pelletier Thomas, huissier

C. S., J.

St-Pacôme, Levesque Théodore, huissier C. S., 1.

St-Paschal, Bouchard Alexis, huissier C. S., 1.

Trois Pistoles, Lavoie Jean Bte., huissier C. S., 1.

DISTRICT DB MONTMAGNY.

L'Islet, Bélanger Jos. O., huissier C, S., 1.

L'Islet, Laflamme Bernard, huissier C. S., 1.

St-François, Boulet Etienne Célestin, huissier C. S., 1.

St-Gervais, Labrecque Alfred, huissier C. S., 1.

St-Jean Port Joly, Gobeille Pierre Célestin, huissier

C. S», !•

St-Michel, Gagnon Damase, huissier C. S., 1.

St-Pamphile, Blanchet Raphaël, huissier C. S., 1.

St-Paul de Buton, Servais Pierre, huissier C. S., 1.

St-Raphaël-Est, Bernard Nazaire, huissier C. S., 1.

St-Roch des Aulnets, Ouellet F. X., huissier C. S., 1.

St-Pierre Rivière du Sud, Picard Louis, huissier C. S., 1.

DISTRICT DE MONTRÉAL.

Cité de Montréal, Bastien Alfred, huissier C. S., N" 25
rue St-Gabriel, 1.

Cité de Montréal, Campeau Michel A., huissier C. S.,

bureau N° 14 rue St-Jacques, résidence Ste-Cunégonde, 1.

Gté de Montréal, Croze Ludger, huissier C. S., bureau
du shérif, 1.

Cité de Montréal, Darveau Gustave, huissier Ç. S., N» 15

rue Ste-Thérèse, 1.

Cité de Montréal, Desève Adolphe, huissier C. S., N° 212
rue Notre-Dame, 1.

Cité de Montréal, Sipling Joseph, huissier C. S., N" 112
rue St-Françoie-Xavier, 2.

Cité de Montréal, Siphng William, huissier C. S.,N° 112

rue St-François-Xavier, 1.

MMflMI
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S

Cité de Montr^^al, Soly P. L., huissier C. S., N" 160 me

""

a\î driâontréal, Lapierre Charles, comptable. Hôtel-

"^^Ti-C^ûnégonde, DesjardinH F. X., huissier C S, 1.

StSenri des 'Tanneries, Beauchamp Jules, huissier

^'Chambly-Bassin, Robert Joseph, huissier C. S., 1.

Contrecœur, Gosselin Octave, l^J^i«s^«^ C.
^'^^i

St-Laurent, Rochon Aristide, huissier C.b., 1.

Ste-Marthe, Laurin le^ie, huissier \;'^-^^-

slnartin, LeBlanc Joseph, huissier C. S., 1.

Varennes, Décolles Prosper, L. '^•' f
•

ç, .

Vaudr^ui ,
Balthazard Ôharles, huissier C. S., 1.

Vaudreuil, Ranger Adolphus, huissier C. S., 1.

DISTRICT d'OTTAWA.

^'^Ha^twen, Gauthier Jos. V., hms|er C. S., 1.

Hull, Gauvreau Fr8.,hui8sier C. S., l.

Hull Jodoin Joseph, huissier C. b., i-

hS 1 Hché Chartes B. F., huissier C S., 1.

Hull Viau Théonhi e, huissier C. S., 1.

Hull Tétreault Nérée, W. r., i.
•„, n a i

MonUtllo, Pouhn ^^ouis Rock ^f^^^^^^
Templeton (village pomte à Gatineau^, u jxv

huissier C. S., !•

DISTRICT DE QUÉBEC.

Cité de Québec, Paquet Ant., jr., huissier C. S., N" 146

'>té dt^é^'W^i «-'«" ''»-'^' ^- '••
™'''-'"

''c:i.^Sa«té,French F. X., huissier C. S., 1.

i \

;l



126 LISTE DES SOUSrniPTKURS.

Uvis (viUe), Tangnav Louis, liuissier C. S.. 1.

St-Agapit, P. O.r Black ttivor Htation. Demors Frs.,

huissier C. 8., 1. _ t •• i • n u i

8t-Antoino do Tilly, Rousseau Isaie, huissier C. H., 1.

St-Casimir, Lacourciôro N. E., N. P., 1.

Ste-Croix, Leclerc F. X., huissier C. H., 1.

Ste-Croix, Lej^endre Edmond, huissier C H., l.

St-Henri de Lauzon, Fournier G. N., huissier U H., L

St-Jean Deschaillon8,Chandonnai8 Eloi, huissier C. H., 1.

St-Land)ort, Tanj^uay Lazare, huissier C. S., 1.

*^
St-liomuâld d'Etchemin, Dosrocher Jos. Hector, huis-

sier C. C, 1.
, . • /-i a 1

St-Sylvestre, Byrne Robert, huissier L. b., 1.

DISTRICT DB BICIIELIEU.

Berthier (en haut), Coutu Alfred, huissier C. S., 1.

La Baie du Febvre, Martel David, huissier C. b., 1.

Lavaltrie, Laviolette Antoine A., huissier C. s., 1.

Sorel, Carter W. Hill, huissier C. S. et du B. de la Reine, 1.

Sorel, Wilbrenner Charles, huissier C. S., 1.

St-Aimé, Richard Joseph, huissier C. S., }- ^ ^ ^

St-Barthélemy, Sévigny George E., huissier C. S., 1.

St-Gabriel de Brandon, Héneault Joseph O. huissier

C S 1

'St-Michel d'Yamaska, Ralvas Joseph, huissier C. S., 1.

St-Zéphirin de Courval, Lefebvre Moïse, huissier C. b., 1.

St-François du Lac, DeBlois Moïse, 1.

' DISTRICT DE RIMOUSKI.

Matane, Charest V., huissier C. S., 1.

Rimouski, Côté Majorique, grand constable, 1.
,

Ste-Flavie, P. O., St Flavie Station, Bérube Antoine,

huissier C. 8., 1.
. ^ ^ t i,

Ste-Flavie, P. 0., St Flavie Station, Lamontagne Joseph,

huissier 0. S., 1. _. ^ ^ , • • r^ a i

St-Jérôme de Matane, Dionne Octave, huissier C. b., i.
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EHCoumain, Gauthier ÎW-inoon, huiHHier C. S., 1.

Malbaie, BoivÎP Kmest,
»}«'f^^^f

• ^A' \ .

Malbaie Tremblay AlexiH, ImiKSier t.. ».,. A-

PcSnto à Bouleau, Savard OnéHin.e, huismer C. S., 1.

sî^EUenne de la Malbaie. Roy David, lunsfiier C. 8., 1.

DIHTUICT PE 8T-FRANÇ0I8.

Coaticnok, Dupuis Calixte, huinsier C. S.. 1-

Ham-Hivl, Laciiance Ben aniiD, buiHBier G. b., 1.

Hau-nord Provencher CaUxte, huissier C. SI-

vZeUm. de Herefonl, Etbier I>avu «
huies er C. S., 1.

St-tamille, Minuelou J. Z. «m l;"^««i^^[/<;
«/J^^^ c. S., 1.

St-Goorge do Windsor, Benoit Jos. Elie, huissier ^. o,

Weedoii, Benoît Damase, huissier L. b., i.

Woîfstown, Gui.no.id Honoré, huissier C. S., 1.

l>I8T«ICrr PB ST-HYACINTHB.

St^câaire Nadeau Tho/nas Hubert huissier C. S., 1,

St-Hyacinthe, Chaput N J., huissier C S. 1.

St-Hughes, Houle Alfred, huissier C_^ S 1.

St-Jude, liriviôre Gédéon, huissier C S. 1.

St-Pie, Prévost An.broise huissier C. b, 1.

Upton, Poitras Gustave, huissier C. b., 1.

DISTRICT DiJ TEEllEBONNB.

Carillon, Gagnon Octave, huissier C S 2

T nchut« Lavigne Joseph, huissier C. b., 1.

Ste-A, Lon'gpré Paschal, l^iiBBi^r ^ S 1.

St-Hennas, Desjardins Joseph, huissier l..»., a-

stJérS; Guénette Godfroy ,
huissier C. b., 1.

M!

1 !i

:f«w^^*?l?î?S!W»l*
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St-Placîde, Gauthier Charles, huissier C. S., 1.

Ste-Scholastique, Brazeau Moïse, huissier C. S., 1.

Ste-Thérèse de Blainville, Thibault Joseph, huissier

C. S., 1.

DISTRICT DE TR0I8-RIVIERES.

Bécancour, Boisvert George, huissier C. S., 1.

Bécancour, Cormier Livin, huissier C. S., 1.

Cap de la Magdeleine, Montplaisir, Hyp., M. P., 1.

Champlaiu, Brunelle 0. Ed.' huissier C. S., 1.

Gentilly, Hould Félix, huissier C. S., 1.

Louiseville, Houde Félix, huissier C. S., 1.

Louiseville, Caron Louis Ed., huissier C. S., 1.

Nicolet (ville), Prince Pierre, huissier C. S., 1.

Ste-Anne Lapérade, Douville Elzéar, huissier C. S., 1.

Ste-Anne Lapérade, Montreuille Phihas J., huissier

(_.'. o., 1.

St-Boniface de Shawenigan, GéHnas Charles, huissier

C. S., 1.

St-Didace, Maigret Noë, huissier C. S., 1.

St-Didace, Malo J. A., greffier C. C, 1.

St-Etienne des Grés, Bellerive H. C, huissier C. S., 1.

St-Grégoire, Martin Magloire, huissier C. S., 1.

Ste-Gertrude, Champoux Charles, huissier C. S., 1.

Ste-Gertrude, Mayrand Jos., fils, huissier C. S., 1.

St-Justin et Pont Maskinongé, Lafrenière L. S. B., huis-

sier C. S., 1.

St-Maurice, Francœur Magloire, huissier C. S., 1.

St-Maurice, Saucier Charles, huissier C. S., 1.

8t-Paulin, Lefebvre Alexandre, huissier C. S., 1.

St-Pierro les Becquets, Deniers Jos. P., huissier C. S., 1.

St-Pierre les Becquets, Fournier Alexis, huissier C. S., 1.

St-Stanislas de Batiscan, Bourk Louis, huissier C. S., 1.

'St-Stanislas de Batiscan, Roberge Elzéar, huissier

C Si, 1.

St-Tite, Marchand Philippe, huissier C. S., 1.

St-Tite, Trépanier Joseph, huissier C. S., 1.

Ste-Ursule, Comeau Jos. É., huissier C. S., 1.

St-Wenceslas, Lafrenière André, huissier C. S.^ 1.

Yamachiche, Gélinas Narcisse, huissier C. S., 1.

Yamachiche, Gélinas Zéphirin M., huissier C. S., 1.
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Trois-Riviôres (cité), Dénécliaud Macaire, huissier

C S et aSStant huissier audieucier, bureau, palais de

justice, résidence N« 38 rue St- Pierre, 1.

^
Dupiessis C. Z., huissier C. S., bureau N^ 15 rue l5ona

Tingras Norbert, huissier C. S., résidence 96 rue Bona-

''

'Cn'graiu Onésin.e, huissier C. S., résidence 104 Bona-

'Yann^ton Odilon, huissier C. S., résidence 94 St-

Philippe, 1.

,




